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L'importance des denrées alimentaires d'origine

animale (D.A.O.A.) n'8st plus à démontrer. En effet, elles re

présentent non seulement la principale source de revenus de

nos populations mais aussi la principale source de protéines

nobles.

Cependant hormis cette importance, les D.A.O.A.

demeurent tout de même un risque pour les consommateurs. En ef

fet leur détérioration ou leur contamination par les agents

biologiques ou chimiques peuvent engendrer chez l'homme diver

ses maladies.

La sauvegarde de la santé publique, facteur primor

dial du développement économique et social de nos populations,

justifie la mise en place des bases juridiques de contrôle par

les pouvoirs publics. Mais ces bases existantes, ne répondent

pas à toutes les exigences ds l'heure, du fait qu'elles sont

incomplètes. Et, en raison de l'évolution rapide de la scien

ce et de la technologie, elles méritent d'0tre révisées à tout

moment.

Compte tenu de cett~ importanc~ des D.A.O.A. ct conscient du

fait que le vétérinairo inspecteur a pour objectif majeur la

protection du consommateur, nous avons choisi de contribuer à

l'étude de la législation et ds la réglementation du contrôle

des D.A.O.A. au CAMEROUN.

L8 travail comprend trois parties ~

- Première partie Généralités sur les DAOA au Cameroun.

- Deuxième parti8 Législation et réglementation du con

trôle : analyse critique.

- Troisième partie ~ Propositions d'amélioration.



PRE MIE RE PAR T l E

GENERALITES SUR LES DENREES ALIMENTAIRES
D'OR 1G1NE ANH1P.LE AU CAl\1EROUf,<
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CHAPITRE 1
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CAR~CTERISTIOUES DES VIANDES DE BOUCHERIE~

DES PRODUITS CARNES, DES VOL~ILLES ET
OEUFS; DES LAITS ET ~iTS L~ITIERS

ET LES PRODUITS H~LIEUTIQUES

1. LES VIANDES DE BOUCHERIE

Les viandes sont l'ensemble d~s muscl~s squeletti-

ques ou. chair. Elles sont issu\:s d·~ la n'ds,:; à mort ûes mammi

fères réputés com~stibles.

Au Cameroun les viandes proviennfnt de différ~~t2~

espèces animales parmi lesqu~lles nous pouvons citer l'esoècc

b · . . '.. . . t .OVln8, oVlne j ~aprlne, porcln~, equln8, aSlne, canlne e aUfSl

de certains animaux d,=:~ la faun::' sauv3.C'c ct de'L~ produits conge-

lés ou surgelés importés.

1.1. L8S bovinf'

L 1 esoèce bovine est l'u~~ des SSpèC28 les plus ~x

ploitées au Cameroun pour sa vlanda. El10 constitue la grandF

préoccupation des élev~urs dans la partie septentrionale du

Cameroun. Cependant cctt~ exploitation (st rare d~ns la partie

sud du fait des conditions écologiques défavorables.

On exploite aussi bien les zébus que les taurIns.

1.2. 103 ovins et c~prins

1'élcvag<': d>e""s petits ruminantr:; contrairement à ce

lui des bovins S6 pratique sur toutes 183 latitudas du Cameroun,

du fait de la présence de certainas r~C~3 rustiquus faca à dûs

conditions écologiques complexes.

1.3. 1es porClns

LV é levage porcin est inégalt:ment pratiqué dans les

différentes .' .regl0ns du Cameroun du fait des contraintes reli-

gieuses relatives à l'espèce pOI'cine. 'l'OLtt'::fois la pratique est
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constante dans la provinc~ de l'Extr~me-Nord du Cameroun, le

Sud et surtout à l'Ouest oD elle ~5t très développée.

1.4. Les l':;quins

Outre l'abandon de l'élevage equin par les pouvoirs

publics au profit de l'élevage bovin, lEt consommation de la

viande ch~valin( est confront6e à des ~xicences socio-culturel

les. Pourtant la viand,,; chc:valirE'o' p,='ut aussi constituer une

viande de substitution plus qu~ utile (33).

1.5. Les .:lsins

L~s1::·:in:"'. cemm,. h's equins n'ont pas fait l'objet

d' un encadrem~nt p.:.œt iculL'r "lU C8.mE.'roun. 118 sont exploités

traditionneliement 8t très souv~nt d~laissés à eux-mêmes sur

ct At "d'es pa uragf.:;s me .. lOC1~CS.

1.G. L[;s canins

Contrairement ~ c2rtains pays, la viande canin0 est

bien appréciée au Cameraunn particulier dans la province d8

l'Extrêm~-Nord et dans la province d2 l'Est oD singulièrsm~nt

dans le départ':èrn:::nt cle la Boumba-Ngoko. Cette: viande -2st surtout

réservée aux hommes.

1.7. L(~ R;ibiè'r

Le Cameroun, du fait d'un mili~u naturel diversifié,

possède aussi un0 faun~ sauvag6 très variée. Malheureusement

l' action d~· l' homme '.':'ntc:;.înc' à plus ou moins long terra,;, la ra

réfaction voir2 rnGm~ la disparition d~ c~rtaines espèces. Cc

qui justifie la mis~ en plac~ des sûrvices de protection de la

faun~ sauvag8 qui régl~mentent son exploitation. Mais le gibier

a pendant longt~mps ét~ pour c~rtaines populations la principa

le source de protéines. Au ~uj-Est du C~m0roun chaque habitant

consomme.' t'n moyenne 8 kg dt;.;' gibi~:l~ par <">.n (2).
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Les institutions chargées de la gestion d~ la faun~ ont mis

en place des dispositions r~glementant l'cx~rcice de la chasse,

la liste d,_c's animaux d,~:=-; classe sA., ]J ';o,t C :o>,in8i qUi' la liste

des espèces animales d chasser par type de permls, et les zon~s

d'abattagE; (2).

Cependant, le braconnng8 dem~ure un grand fléau dans la ges

tion de la faune sauvage.

La class~ A désigne les espèces animales rares ou

en voü de disparition. Ces f:spèr..:es bénéficient ri 'une protec

tion intégra12. Elles n~ peuvent êtr0 capturées ou abattues

que sur autoriciation spéciale du Sccrétair~ d'Etat au Tourlsmo

à des fins d l'llf1énagcm,.::nt ou dans le cndrc' de 1:3, recl1erch,c: scie,n

tifiqué, df.:' la protection d~.·f, v;rsonm:s ou dt' leurs biens.

La classe B comp~~nd lss 0Sp~C2S bénéficiant d'une

protection p"œtiel18. Ell,,-<-; p0uv;::nt:tr .. Ch2SSt';,S, cnpturé,:s

ou abattues après obtEntion d'un permis ~pproprié délivré p~r

les servicss d~ lQ Ch2SS~.

Lil clJssC' C correspond 'lUX espect::s'lnim1l1es autres

que celles de 1:1 clLtsse /\ ou B. ;"'l!Jé;.tt:-I I3',C' d:: ces espèces est

réglementé afin de maintenir la dynamique de leur popul~tion.

Cet abatt~ge doit être conform~ ~~x zones fix6e8 p~r les ser

vices de la cha5s~.

Le s produit s C Gnf!c l~ s ,::t, surg(~ l(s sont ces denrées,

qui ont subi des méthode··s de traiteL-,::nt polI' L' froid négatif

(congélation TC ( - 12°C - surSélation TO ~ - lS0e) permettant

ainsi d,::; les r~on3,'rV8r pendant uni? dur<, ".llant de 6 mois à 1

an.

Au Cameroun l'importntion d"s prodüits congelé;). f:t

surgolés se f~it en provcn~nc0 d~ plusiGurs pays, en m'ljorité

occidentaux. Cette import'ltion permet d~ comp~n~er le déficit

que connrlît 1'1 pI oduction n'Ltion~~.l,:'.
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C'.:t; pro'lu i t s conge lé S t'.t Buree lé s con(;ernent h:s

vianàes ct", vc];dlh~:;, "2.:::s viand:::,s ct:: o'Jvins) ovins, caprins et

porcins.

Quant aux produits cong~lé[ uroduits localsment~ ils concernent

surtout les crust2c6f en p~rticulicr les crevett0s.

2. LES PRODUITS CARNES

LSB produits cqrn~s sont des produits issus de la

viande et oui ont subi un certain tr~itemGnt d0 conservation.

Ce sont :

- les 8a1élisons,

- les produits d,? charcuterie,

- les cons~rV2S et semi-conserv~8,

- les plats cuisinés.

lorant

pes :

Ell~s consistent
( . . . )
nltrat2s~t nltrlt~s

~n l'qdjonction de sel et dG co

Q la viand",;. Ell,-s sont do 2 ty-

les s'l1c'.i:3Clrl~3 cru,.'~; qui Eont caractCTisôê s par l'adj onc

tion de st-~J :::;."c. Un or:tient L: jambon cru

- les salai~ons cuit~s sui sont cbtenu~s ~n disposant de

la vianJ0 ~~ns l~s saumures co qui donne du jambon cuit.

2.2. L~s produits d2 charcuterie

c~ Rent des produitE prov~n2nt du broyage de la

viande. Ce sont la viande hache;, l~~ aauciss2S pt les saucis-

sons.

Ll',S conSl"rVèS sont d.:~s cL.'nrér::s alim,:'ntaires péris

sables obtenuc;f- par h'3 2 tr'litc·rTl<?nts cCDccmitants suivants:
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- le trait~ment par la chaleur qui entraîne la destruction

ou l'inhibition des agents microbiens pathogènes et d'al

térations '2't dl.'-' leurs toxines;, ainsi que les enz,ymes ;

le conditionnement dans u~ r~cipient étanche aux micro

organismes, aux liquides et aUY. gaz i~ toute ':, 8mpérature in-

Ce sont, le Daté d0 foie, le pat~ de cervelle, les saucis

ses 0n boites;, le corned beef.

L03 semi-conserv~s sont des ddnr6es alimentaires

périssables~ conditionnées en r0cipients 6tanches aux liquides

et ayant subi) cn vue d'assur0r une cons2rvation plus limitée

un traitement autorisé (36).

204. Las pl.atfi cuisinés

Elle f:; concernd1t h s préparat ions c 1J.linairG s cui t(,~)

( b r a ..L.: sa g"""', D n ~ tl::l ç . r n l' l' '" '0 'l cF , .. ) ,~. '(' P' r ' ,.." i t·c c~~~ 1:" C .._,'/. 1 -. J" '- ,-,,~.,..).. 'J.< CvC<-_ c. u,

de bouch~.~l~iè_j (l~:-, voJ.8.illt..~<3, cl'::1r)r'ltf-~, d'O''"::tli's

la pêchp.

j. LES VOLAILLE::3

~l base

OU d~3 produits dl:

L~;::li;"'vage des 'Jol~:i}h:s.:::'.1.üd un grand ,:'ssor ces

dernières ann2'~::s au. C."l.m'·'Y'oun ,:t1 ~J(:rti.culier dans lss banli(;ucs

des grande: S :l.gGlom'~rr1t ::om~. En t':f'fet j il cons ti t Uéè la princ ipa.

le- occu~)ation de::, éL'veul'3 des CL!ntr,;3 urbains qui, à défél.ut do

grande surfac(; pour èxploittT L. b,~tEdlJ utilist'?:lt les petits

périn:ètl'es qui leur r,::.'stcnt pour produir: ('t à court t,:=rm;: de

lel viandt:" ct d,.s o,·ufs. D:m~' nos camp-lgn-2S l'é12vag:", de volail

les est de typ~ familial.

4. LES PRODUITS HALIEUTIOUES

Les prcduit:< 1121i"ut :iqLtC'S f"·cnt (~{'s d~nr{es obtf,nues

à partir d.;~ :::"a I~:?ch,' c()t1t-jnlnt(~,L~ ou rnaritim"', d,c~ Il exploitation

des étani""s de pis.;icc1J tur, ou di l' ::'mport',tion d,·s produits
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congeles ou surg~l(G. C~s d~nré~s conBtitu~nt une sourCE ds

protéines très important~s ~t contribu~nt à combler le déficit

en vianc!E;;s.

Les produits h~li8utiques dpstinCs 6 la consommation humaine

sont pr05ent~s sous dif~6rLnt.s formes: soit sous forme de pro

duits frais, soit cengllCs ou surgel(s, soit sèchés ou fumés.

Ils conc "èrnent L<s pO-L~)':'_'n~';'t L:s crustélcfs.

5. LAIT ET PRODUI~S LAITIER2

Lc~ lait ec;t ho pT':)düit: d,~ secr(tion d,as glandrj[:'

mammaires de fernclJ.c.'s rnarnmifèrf:s après la nalSSélnCt" du jeunf:.

Selon IG congrès international 00ur la r6pr0ssicn dps fraudes

(Genève 1908) ; l~ 12it corrpspond 2U produit intégral do

l~ traite inintcrrompup d'une f:m~llp l~itièr~ bien portant~,

qui est bien nourrie 2t non surnenjs, il doit Ptre r2cueilli

proprc'm2nt '..'1:, né' doit pas cont:'r1ir d,.~ COluBtrllrn.

Le~; produit s lait icrp, sont un ,c ns()mb h: de s produit s

obtenus à partir du lait ~t qui ~ subi des traitements ayant

modifié St:S c'Lr::letèr:~; ~)rE'~mol,?ptiqu\~s et micro biologiques.

Au (jrUTlé'ruIJ.n h' lait de consommation provi:'nt prin-

cipalement d0S vaches. Cependnnt, c~tt0 production laitière Gst

très faibl~ pour fQire l'objnt d~ circuit comm0rcial important,

du f~üt qu,~ n(l~) l'élU:::", n'ont pas ds bonn2 2ptitude laitière.

Donc la production laitibre r6pond à un~ 0xploitation typique

ment traditionn",ll( ou familL-~"l::.

Le laittransform: "n p~rticuli0r le yaourt ~t 12 lait caill{

commercialisé sur pl:.lc;,;_, sont c.'btcnus généralemc'nt à partir d'~:

lait en poudr~ (impurt{) rdconstituC.

Le n produit s lait i,... rs prOprtlncnt dit s à sc:voir 11~' S b2urrr'S .:,t

les fromag8s sont ~6n~ralement importés.
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CHAPITRE II IMPORTANCE ALIMENTAIRE, SANItAIRE ET ECONOMIQUE
DES VIANDES DE BOUCHERIE, DE VOLAILLES; DU

LAIT ET DES PRODUITS LAITIERS ET DES PRO
DUITS DE LA PECHE

AL lfvlEN'l' S

1. IMPORTANCE ALIMENTAIR2

1.1. Les viandes de boucherie et de volailles

Ces viandes occupent une placp importante dans l'ali

mentation humaine de par leur app(tabilité et leur richesse en

substances nutritives. En effet, les viandEs contiennent div9r

s~s substances responsables de leur flaveur et Sapidité, faisant

ainsi d'elles, des denrées très appétabl~s. Aussi, les viandes

constituent l'un~ des principal~s soure s d~ protéines. Leur ap

port protéiqu8 dépasse de loin CJlui d~s céréal~5. Le tableau 1

ci-dessous donne> la tenvur en protrSinec d: quelques dcnré',)s.

1 j\:'Dic:u.r ,',n protéin>.. ~':. '.:xpr:unee cn
t ~r/1UU k~ d'alim~nt

! !
!-------------------------!-----------------------------------1
! Viande de b06uf ! 18,6 %
! !Viande dt; v:::.au
! !

Viande d~ mouton

Foie de b08Llf

Poulet

Mil et sorgho

Riz

Mais

15 r; cl, .- IJ

20~O %
20)0 0/

,0

~L 1 %

7 et
1°

9 ut
Ir,

SOURCE: LO.O (36)

Les viand0s contiennent aussj des lipides, sources

d'énergie pour l'organisme, 126 vitamiD~s ~n particuli2r cellES

du groupe B et Ci;:ct,nne élérnents minéraux comme 1·,_ pllosphortJ.
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Les protéines des viandes sont très riches en aci

des aminés indispensables parmi lesquels ur strictement indispen

sable: la lysine. En effet, la lysine ne peut &tre ni synthéti

sée, ni g6nér~~, ni convertio par des compo3~s voisins ou isomè

res optiques (25).
•Or les céréales base dt: notre alimentation cn ~'3ont très pauvres.

Pourtant la lysine joue un r61~ anabolique très important. En

efff.. t, E~lle est L' "factté::ur limit;:tnt primairE: dl'.- 18. croissance;!!

chez le jeune (j9).

L(;3 viémd~"2, sont au.ssi dec cI>;nré'.'s de bonne digcsti-

bilité, c'est-à-dire apr~s ingestion, la fraction qui se retrou

ve dans les fèces ëst très f3ib.-;'''''. Le tablen'J. 2 c i-d·)ssouS pré

sente les va18urs comparQtiv~s de digestibilité entra les viandes,

les cér6al~3 dt l~s lCgum0s.

'L'ADLE1HJ 2 Dizestibilit~ d23 prlnClpeE nutritifs de

q u':'lquE: S aliment s

98

95
90

Glucid,.:s
(P.l00)

go

Lipid,:. s
(P.JOO)

frais

ALIMEN'I'S

Légumes

Fruits

Protid;;:'s! (P.l00)! !
-;~~~~:-----------T------~~------r------;;-------T-----~~------

! ! !
Céréales ' 85 ! 90 ! 98

, !! 7,~-.. ! ('0 ',1. 97Legumes secs J_

Sucres E~t amidon:::! !
! '83 go!
!
!
!
!

SOURCE; ORIEUX, H et ~ofi (25)

La viand2 a aussi une bonne valeur biologique. La

valeur biülogiqu~ exprime le d~gré Gelon lequel un protide ali

mentaire est apt~ à participor aux prOCL;SSU~ 2naboliques d~

l'adulte Ln équilibre ou du. jC'UDt; ('n cI'ois;;ancl:'. Le tableau 3

ci-des[~ous résum:: l,~ s val, ur::; de qUè-lqu2s ::i1ime::nt~') ,'mprunté à

l'UTCHELL H. cit{ pU.r rJRIEUX IL ('t coll (~~5) sur lt:s val\;\urs 1)io-



logiques. Nous constatons d'après le tabl~au 3 que les viandes

viennent après l~ lait frais et l'oeuf entier mais avant la fa

rin2 blanche, IL mars, 10 riz et 10 haricot.

TABLEAU 3 : Val~ur biologique de qu~lques alim~nts

d'après MITCHELL H.

!
ALIMENTS ! Valour biologiqu2

!
-~~::;--------------------T-----------~~------------

O,.:.:uf enti,-,r

Lait frais

Fromage (gruyèr~)

Parine b Ll.nclE

9~

90

'73

52

Hiz

Haricot

60

75
32

Saumon

SOURCE DRIEUX H. ~t Cott (25)

L'efficacité prot6iqu~ d0 la viande ~st aussi très

bonne. Ct.:lh:-ci corrE.3pond n::>.u gain d: poidi'; vif du rat ,m crois

sance ramené au gr2.mrrK' de protidc>s ingéréf3 i1
o Le tableau )4 ci

dessous de DRIBUX H. Gt Coll. (25) citant HOAGLAND ct 3NIDER

présentE qU21ques v21eurs j'l:fficacit( protéique de divers ali

ments.

TABLEAU }~ :~ Efficacité protéiqu.? dt:" divers aliments

ALnllE!~rr~

Gains d·,: POlC1S vi-f en
C; p~œ g d,; prat id.:: S

ingéréa

-: .-)

)!lC

') Ci
L;;../
., ~

.) , .L

=5, 0Po~c

Bosuf
'lt:é:lU

Mouton

Viandes
-----------~~-------------------~-------------------!

1
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Co-::ur . BOc'uf
_Porc

LD..ncue . Boeu f
. Porc

Valeur moyenne d~s

viandes

Oeuf entier

Lait St2C

Hais

Riz

Parine blanche

~: J 9
2,9

2,9

SOURCE ~ veIEUX ri. t!.t coI:..f!. (25)

Les viand~s constituent donc des d0nr0es très im

portantes du fait ct':: l"ur composition suf'fi:::J.nt-.e. mnEUX·

et coll. (2) pens~nt diaillêurs quielles pourraj~nt s~tisfai-

r( à elles seules tou~~s les pxicences de l'organisme. C'est

ce que l'on constate ch(z les Esquimaux qui sont carnivores.

1.2. Le 11it ~t produits laitiers

L•.' lait cons t i tlJ.c. Il «(liment ct. choix dans l' ali

mentation humainij. En IJ'J.rt iculi:T chl.-7:0 1:::::3 t)nf:ëmt S nouveaux

n(~s qui ph:,/sio logi-~u,'m"nt ne sont pas encer,' 'J.ptc's à consommer

le:3 aliment::,. SOl:Lcl'_:S. [,',: l,lit rri,:nd le r·.~12.i:::, du sung maternel

qui nourY'issait l,) fOf:,tu~;. Chez 1'.";3 nour'::'issons sevrés et les

jeunes enfants die. main:::; (Je: il 3. l) an5, }'.: la.it GCCUpt.' une plac(:;

très important': d~lns 1,u.1' alir:l;-nt:-ltion. AU3::',i J It]2 enfants vi

v:mts èans les r(~'E,;i()n~; ou le lJit ('st i~<'u conn.u sont très ré

ceptifs au likvJashiorkor!l : nV'llaJi::· dû': d UD; C8r'. nr:: 3.1irm:~n

t,:lirs '.~n prot(-ine. :-lais lOf'2J1U 1 cm GistribLh-; l' l,dt écrémé en

pouclrt; déU1S de::, r(;,,;ions) on not'.; un::: fori:,_, r,. !"r,.2~ion de la

pathologie (27).

De m1m E:h,.z les adultes du f'lit de sa composition 3

sa :cicht.'sse ,;t sa f:,cilitf d lélbsorption ct d~: dig:"l.:;tion, le
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lait constitue un aliment privilégié. En ':?ffet, en dehors dt'.:

quelques éléments tel que l~ f~rl 16 lait rest~ un aliment

compv't. IF lait contient dt-:s matièrf:::;:" [):rasscs dont la compo

sition révèl~ un taux d'ncidcs gras insaturés très élevé tels

que: l'acidi_ linolc'iqu~; et l'acidi:: linol":'niqu.,;, 1(:s acides

gras essentiels ont la propriété dd dimi~unr la cholestérolémie

et de réduire la fréquence des artérioscléroses. En plus lus

lipides apporté3 par le lait sont cn presqu~ totalité utilisés

avec les glucides pour fOJrnir l'6n2rgie nécessaire ~ la méta

bolisation d,:.; l'azot,:; d:s protéin,;,':3 cont8nues dans h: lait (27).

Le fromag<; i~st trÈ;s rie}:,: en CEtlcium ':et est POUl"vu d'une bonne

valeur tiologiqu~ (25).

1.3. Les produits halid~tiqu'.;s

1.3.1. Le poisso.!.:

Le poisson e~t li un2 d05 ffi2illcures sourcos d'azote

dont nous disposons. De part sa composition, il substitua la

viande dans les zones o~ celle-ci 30 fait rare en particulier

chez les p~chcurs qui s'adonnent mains à la r~cherche de la

viandE;' •

Le tableau ci-d~s30us de HERVE ~ (30) pr~sent~ la composition

globale ùu poisson.

TABLSAû 5 : Composition globaL: du poisson

, .. ,
! Aliments ! ~RU - protidss - lipides - 381 mX

!------------------!-------------------------------------!
! Quantit6 !
! (~n ~our cent) 75 à 83 15 ~ 25 0,1 à 22 o,8àl,5!
! !
! !

SOURCE HtRl'E A. (30)

La chair du poisson par rapport aux vian~es de

boucherie cont ic'nt proport ionne llement auté2nt sinon p lus de

protides. C1est ro~rquoi le poisson peut remplacer la viande

sans inconvéni'<-nt <2t assurer l,' rôle", c'ssentiel dtÔ' c'::ll(;:-ci dans
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notre couvertur2 alimentair~.

Pour montr~r con importance en protéine HERVE

(30) empruntant la tlbl~ d8 RANDOIN et Coll. souligne que pour

ré:mplacer les protéin..:.;~ :;pportéi::-s par 100 g d,' thon, il faudrait,

soit 4 oeufs, soit 700 c de lait.

La fraction azote protJiquè chez le poisson 2St très élevée

87 pour 100 environ s~lon CAUSERET (21, la fraction non protéi

que revêt cependant un~ certaine importance· par le fait qu'elle

favoriserait la s0cr~tion du suc castrique.

D's.illc,urs scIon CiU1PBELL citi5 pa.r HERVE (30) il y aurait pa-

rallé lism'3 t'nt r'e la st imu 13tion ct'2 sl;crét ion gastrique et la

richesse en d~rivés de llimidiazol des jus d~ poissons.

Les lipids sont'J un taux très variable. Cette va

riabilité dépend non 3,ulf:ment d':' l' ~;:spèct: IIlais aussi au sein

de la mGme espècG on note une variabilité en fcnction du sexe,

de la période de If élDné( '.t de lél temp,,'ratur,:; d·:. l'eau. Ils

sont principalement for'nr:s à,..c triglycôrides Gomme: It's lipides

des animaux.

Le poisson est ~ussi tr~8 rich~ ~n potassium, en phosphore, cui

vre et iode.

Les poissons de mer sont sp~cialement riches en axérophtol con

centré surtout au nivuau du foi~. La chair d? poisson est une

source naturelle de vitamine D3. Ses oeufs sont riches en vi

tamine B2.
L(~ poisson est très dir:estibh'. LEGENDRE (35) montre qu'il pré

sente un C U D élev~, comparabl~ à celui ds la viande ou du

lait.

Et selon HERVE (30) emprunt::mt 1-;"3 travaux de

FIOKANI GALLOT I\. et DESENZANI, le poisson maigr-.' sé journe moins

longtemps dans l'2stomac que les viandes.

Les protéines du poisson auraient donc uno va10ur alimentaire

supérieure à celL' dc:~ la viande scelle-ci ,;tant plus "nouFris

sante" que les cér'.5~lL:s (30).



- 15 -

E::n diététiqu'.', le' poisson j ou, un rôle très irnpor-

tant. Il t"st ·,:n effc·t: RU moinS'lssimilabl:o' ~.lux viqnd~~s blanch:2-s,

de par S~l, richr.: S8(' '_. Tl proté in,~ ~ il cs t de' plus part iculièrernent

sapide et ~xcitant de l'~ppétit~ dG par sa teneur él~vée en

se ls minérélux i::t ar;JIT!OnlaC ClUX.

?our TREJVlOLIERE (110) > le::,. espeCt~S maigres peu-

vent être incluses dans de nombreux régimes :

- Diabète,

- obésité (exclure les fritures),

- cirrhcEC7s,

- Ilthlas~ urique et goutte (exclure les laitanc~s)~

- lithiase vesiculaire(poisson très frais),

- lithiase rénale,

- chirurgi," di[~ef3tive (apr'È'''. li.' cinquième jour),

cinquième jour).

L,-, pOJ.sson ".ra.s rich.: c:n ca et en vitamin:::s A tjt D

est un alir;]<é'nt <L, c:lw~x, r'rlnci;:.'.~;L;rr,cnt ch'"'z les .;'nfants et les

Par c0ntr(, il con~icnt d'int~rdire l~ poisson

dans l~s aff~ctions cardia-rénales ~t ILS maladies allergiques.

L~L2. Autres produit~, de la. J:.'-':(;]:'::'

- Les crustacés

La chair d.s ~:rustacés com,:~:3tjbl,,,s a u;;.~ composi-

tian proch~ dc~ poi~sons maigr's, ~ll~ u donc une valeur ali

mentair~ importantp.

,.., '1 .
•:.' _ .LO 1\ L() • (:~6), sur 1 __ ~)lan ali;nr:ntair'~') Ilhuître

le mollu2qu .. 1." p"l.u::, intéressant de p3.r



BD. composition f'~Ô()cL '. cL c':,JL' du J.;-dt cornIlle le montre:' lé: ta

bleau ci-dessous.

TABLEAU 6 Compositions cümpare~2 du lait et d2 l'hu1tre

. .-RZO"Ges

~ Composc?s

Lait

Huîtres

---)--- --'---T' !

LiDldc~ ! Glucides! Eau ISel m•
! ! ! !--------------T---------T---------T--------T--------

3 % J+~;! 5 % 87 % ! 1 %
----_.-!-------- -----_.! ~ !-----

1 7 % 2 ~ ! 4 % 85 % !
1 !

SOURCE LO. (36)

Li t;uîi:re est no,; s(;lll~,!·;ç'nt un aliment complet mais

aussi l'un d DQ rares aliIll~nts dlorisine animale cOfisomrnabl~ à

l'état ~ivant. Elle conti0nt d08 6ubstanc03 utiles à la crOlS

sance cornr:;· ln lysin·~:) l,c's [;lycE~r()phosphates) l'iode ct les

groupes vitaminiques A, B, D et PP.

2. IMPORTANCE SANITAIRE

L'.'s vian.d,::~-;, 1-s prad.uit;-; ('lé' la p::che, les laits ct

],.. d .CllOlX, t; p'lr ':.. :':'U.é"S ~p10rts én •. rcétiqus, ccn~titutifs Gt plas-

m~mc un risqu~ pour l'homme du fait qu'elles

sont t.Cl?S souverlt': r;::sponsablt:-s cl(: c'':'Y'c2ines m::tJ3.dü:s. Les ori-

gines d~ la contamination d~s denrecs sont diversos.

L2 contamim:,tion humai.Dé:: fait :-,üit.~,'Ooit à 11 inhala.tion, soit
CLU contact GU ;;cit ~l 1! irL;-:·stiori '(':f !f13.tièrt::'s viruL;nt?3 :;n

traînant :3 lun J:l Cl;:,S;::;ific;:~tiori ct DOLjvjj\N C.E. (2't), 3 groupes

dt:: mal;[di"~:=3 :

,- L: ~ tOA i in",'ct icn:3 d! oricinC" bactéricnn~;!J
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La contaminatio~ d~G d2nr~:E ~ une dO~blo origine,

une contamination intrin":~::r:!tlt:': ;·t un-.:· cont::=t;::ination 0xtrinsè-

que.

- La contamination intrinsèqu' dc·s viandes

Elle peut prov;nir d~ l'~battase d~s anlmaux mala-

dos ou d(, 11,':.l.bottafSE' d·,.;'s aninnux E'Lin.:o nlêis porteurs de::: gLrmes

saprophyti_s (par 2x0mple l~ flore du tub~ dig0stif qui p~ut pas-

sr:::r dans ou cn-

core de:: anim;:nJ.X porteur::; s}i.ns'J.,'2, t,c:;:'me8 ou p')rasit(,s patho

gènt~ s .

- La contamina.tio;J ir,trinsè'C],l1:' du lait

guins vers la m2m~11c du fait quo ll~nimal ~st malado ou por-

t(:'ur sain ck;:-· g,c:!.'m",,'s soit du p;1.'~SéV::~· d'if , nr>',"S ':1<:1ns Ül mamelle

à partir du trayon.

- La contaminDtion in',::rin:::èqù.e- d,,'s 01Uf8 t:t

o \TOD.ra (iui't S

Elle P' ut provenir cl \ 1.1n,_ cont,lInination de' la coquil-

le par l~s g2rœ~s du tube dig2stif au ni~0au du cloaque ou d'une

contaminJtion ('1, 1 L)'c'uf J'J1":: cL' l' ovogénè;::.·; par voie sa.ngui!'18

ou lYIDphatiqu;;

- La contamination
. . ,
~.nt r 2.n s eq U:.~ Cl s chairs d2 poissons

tes ou d.::.· la l)\.Jllûtion ,L:,r,; c1l3irs 101'::', ct' éviscération tardive

des poissons oui sont alor~::; Coc,t,'lnünp:,: P2.1' h'sE;l.'rmes contenus

au ~1ivr::3,U d"~:: bran.:;Li f) n:) c}: }:.1 :)<1U.



La conla~ination ~xtrinsèque des denrées est lloeu-

- Les vect~~1).:r.t: anirw':E:

l' ho mIn c qu i pê lit 0t ri: un v,· c; ~_o ur a ct if. etC' s t le c as

deR personnes malades ou des p.r50nn2S saines mais porteurs de

germes ft qui djsJé2inent ainsi Ips ~~rme2 qu'ils portent sur

les denr[~(.;s au COUL, di.:",'. di ffér'-Tltes r'kUlipula t ions. l l peut

encore Gtr.: un v,:~ct,;1.l.r pr:~)~-,if r~~:li' JJ..'rs de::. ;,lanipulations il

participe au transfert des ~Qrm2S d'~n2 sourC0 de pollution

Les mOUCtlCS jOUt::nt un l'ô].; trf.:'s important dans la

pollution des d:nréps car'llùs 82 pü62nt un peu partout 8t

peuvent voler sur d~ rayon ass~z important. Ainsi ellos contri

Lment à la dissf~mination dt':') G':"l'FI.'8 ,',ur 1,5 d,;:nré:Js êl partir

de différent'.:s soure,,>s (L, pol1u~ 10n.

- Les voct~urs lnanimCs

LI air ~ qui f;: st p:;énéralE;lTIcnt charg/ de pouss ièr,~
~ ...
•... L

cette pou8sic.:r', contit':nt de nombreux E':e-:rm:: S t,t spor,,:s. Ces d c-"-,,,

niers vont donc Ge dépoE.;·;r ~~,ur L s denréps qui sont (,'xposéc:s

à l'air libr,; .

. L1 eau, qui Est g~n~ralem2nt utilisé0 pour le nettoya~e

dl:'s dc-nrét.:s n 1r ;;Jt r<.lS st6riho) ..:::lh Gontic'nt d," nOti1ln'·.è'ux gt'::r-

mes:! airŒ;i lor'E:: d~::: dive.'I'S tr.-.ii.t8n,:nt:-~ d:':'5 aliments, on 38Si3-

tE:: plus ou moins~[ und ;Y!llutio': d,~ ceUX-Cl.

leurs, IGS vCtcm2nts ct s ouv~i~r~ SGnt aussi des sourc~s d~
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pollution du f::iit d,' l"ur conta.ct 8Y'C L's denrées pourtant

2.2. L~s contaminations humaines
---------~-.

2.2.1. L~s modalités 10 la contamination

tmmain.;:'

La contaminatior. huma.in'" L'lit suite ; soit à l' inha-

lation, sait au contact, soit à liingestion des denrées ren-

fermant l,cc; Ll'îtières viruh'ntes .

. Contamination par inhalation

!~llt.: f;lit suit,; n l i iniE~lation de~3 exp,,::ctoI"ltions

proven~nt d,s animaux m~l2des ~t qui polluent l'environnement.

( r< lê st l'"\., c..' . ; ... cas d'url.: r,lod.nlité de contamination des hormnes par

re. La pénétrat ion dan3 li ':.)]:';"'êlli:'.Tlll. St' Lüsant soit p3.r la

C1 ,:·st Li. f11oc1CI.liré 1'1 plu[, frôqu'cn-:-e, '::11,: faut sui-

te à l'ing2stion par i - .. t'c.'nrec::: rtllmen alrcs

2.2.2. Les consequ~nc~c d8 la contamination

hum::J.ine

contarônatiODG humé:dm;~; p3r hs d::.:nrées alimen-

. 10s toxi-infections d'oriEin' b'ct~rienne,
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• le8 ma1;:ldies ri 1 ori:;i:n2 chimiqLli.

2.~:~ • ..?_c1.o

Selon un comit~ d':::xp':'j-·t.s ad l'OMS cn 1969,

"les z.oonoses sont des r::aladies (~t inf·.:ctions qui se transmet

tent natur,:,llcml:nt dê5 2.nimaux \h~'rtéorés 8. l'homm'2: et ViCl'3-

versa". C'3S HF1.ladies et inf,,;,::Lions COl1c-:?rn,'nt p:lrticulièrc:m0nt

les infections microbi~nn~s ~t l~B inf~stations parasitaires,

comme l'indique le tab102U 8 ci-d2ssous donn~nt quelqu8s mala

dies transmi8sibl~s par 128 viand2S et les produits de la pS-
che.

Nous prés~nterons dQns CCtt0 étude qu~lqu0S zoono

ses qui du f~it d0 leur fréqu~nc ~ ou de l'ur gravit~ sont une

menace U2.:'liI"r.:'us; pour J.1l po pu l:lt:'.iJn.
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TABLEI\U 7 Qu_.l~u.s ~012di~s transmissibles par 108

vi~nd~~ ~t 1~s produits de la p~che

Produit s'
de la
p8cha

1

contami-l: r' t . bl d. u2nret::S SUSC::"P ,1 r:S t::

1 transm8ttre la maladie

Pathologie:

'. Ag-.:'nt
"'. p;:'l.thoc;èn_,

'\"'..... ! l = par ingc s-
. ! t ion - 'iIiand, s
~ ! C = par cont'lct 1------...--- !

~ IR = par voie ! Anim~ux ! !
'""", ! r"'spiratoirJ' de, bOU- ! Volaillt:B

, ! 1 cheri~ ! !
" 1 1"'" . ...

!-~;~;;~i;~----------T---------------T---------T---------T---------

r v..... .LA.! !!

• Brucé'llOSt; ! CI! +! !--------------------T---------------T----------,---------ï---------
• Charbon ; c: l H . + i i

------------:--~·--:~T---------------T---------T------ ---,---------

• Dy~entarle DaellT l ! + ! + ! + !
lalre .--------------------!---------------!---------l---------I---------!

• Typha ide, ! l ! ! ! +
--------------------!---------------!-·_-------I---------1---------

• Listériop.,. ! CI! + 1 + 1
--------------------!----------------!---------!---------1---------

· Tuberculos~ ! C l R + +
---------------------!---------------!---------!---------!---------

• Morue ! C l + !
--------------------+---------------+---------!---------1---------

· Rouget ! C + ! + +
+--------------------!---------------I---------!---------!---------
! • P3.stgur ,:: 11D3r: 1 (1 + 1 !
!--------------------!---------------!---------l---------!---------!
! Toxi-inf~ction8 à ! !!!
! . Sa.lmonellns ! l ;- +! + !
! ! ! !
!--------------------r---------------~---------r------ ---r---------,

! . Cl botulinuEl l + +! +
----------~-------.----------------------------------- ---r---------

• E coli! 1 ! + +! +
--------------------T---------------T---------r---------T---------

· Staphylocoqu~s l + + +! !
;-;i~~~--------------~---------------r---------T---------I---------

. Hép'ltit,,~ inf\;cticu.~t'·.·-~ l +
! !--------------------T---------------r---------T---------T---------

R . " r' • • + .age '.L +! !
--------------------,---------------T----------T---------T---------

F'ièvJ:'8 :lpht'us::; iCI - +! i
--------------------T---------------T---------T---------T---------

Peste avi.:"dre : Cl! ! + !
--------------------T---------------T---------r---------r---------

Virus de N';'l'JC1.Stl,'! IR' + ! + !
----------------~---T---------------T---------T------- --T-·--------

Rickë:t t~3i,:
!Fièvre Q. l R + +

-----------,._--



'l'ABLEJ\U f: Ouelqu~s maladies ~ransmissibles par les

viandes et les produits de la pache (suite)

++

+

T
-'-

l

,
; Mod" cJè~

inati(m
Agç:nt

patho~~m,:

f'/lercurl'

'l\;niasis

Pat ho 10 git::-

, 4 1 !
cont::lI'11T' '-,Denrees susc~ptlble5 03 ,

! tranEmettr~ l~ maladi8 !
!I = par inges- ! !
! t irm ! Viandes ! Pd' t !
C = t ~, , ro Ul~S ,

" par con ACv. ','dL: la .
, !R = r)ar"Joif: !l0.,nirr.a.ux ..... h !
,~ !pec 8" r~spiratoir8! d~ b0U- !Volaille !

"" ! ! ch'crie ' ! !
" ! !!!!--------------------T---------------r---------r---------r---------!

PARASITES ! ! !
! !

+! ! !--------------------r---------------T---------r------- --y---------!
Echin0COCCD[~ l +! +!

! !--------------------r---------------T---------1'---------y---------!
Tri chino E'.: l .~. + !

! ! !!!
,------------~-----··-T---------------T---------T---------T---------,. . ~...

Distorr:!},tCfl(: ! j ! +! ! !
! !----------------------------------------------T-------------------!

TOXIQUES !
!
!
!

SOURCE

- L~3 zoonoses ali~~ntaires d'origine infectieuse

Ld rut)'? ['cu.lo s(

La tuberculose est ur;e mal"'tdi", infecti".'use du,:,' à

une bactérie de genrr: n;~JcC:bact,.:;',ium. Cn dü·:tingu,c> l'i[zcC?bacte

rium tubercul~).!ü) r'e~:)pon:)abl(> d r2 la. tUÎ)erculof)'~ humaine~

Hycobact;r:I'iw:: bovis agent dt; 12 tubE:Y'C'..ilos.· bO'fim:' j f·1ycobac

terium avium. rcsponsabl\' de J:l tU\.cI'Î;1l1ost::: aviaire: cçp.;n-

lu fait que le

QV0C la souche humaine.



De
...meme tJacilles ]t bovin peuvent contaminer les

humains.

L'inf8ction humai~~ fait suit~ soit:

à l'inoculation accid~nt~ll! lors d0S différent0s mani

pulations. C'est 10 cas d'atteint~ ch6z les vétérinaires

où 188 ouvriers des ~battoir3

~~ 1 1 inha,lél.tion d;'s poussières virulent,:os émises dans

l'éteblf' où vivent les bovi:1S tuberculeux "tousseure ll
,

- à l'ingestion du lait et ses dérivés ou des viandes pro

venant j'un animal tuberculeux.

Au Cam8roun~ la tuberculose bovine est très im

portante, elle reste l'un des principaux motifs de saisies

dans nos a~attoirs soit 33 pour 100 des saisies totales à

l'abattoir ds Yaoundé (23). El10 demeur~ aussi très menaçante

pour la population. En ~ff0t le ~inistèr~ de la santé publique

estim~ à 25 pour 100 les cas de tuberculose humaine dues à

la tub~rculo8e bovin~ d0S animaux v8nant du Nord Cameroun (17).

L8 .cage

La ras'," e::'t; unt' ;':r.ll"'cd:i.e infC'ctieus'? qui ,',st due

à un rhabdovil:'uc spécifiqu,~: ll-::urotr'opc ". le virus ra.bique.

L'homme BC contamina lors Js ~orRure par un animal malade ou

lors d:,; s manioulat i(;n:,~ l')\.i t r~ü t em,;nt;::, sur le s anima.ux conta-

minés. Cl Qst un, mal'1dL.' :::,~;dOû.t<l(1h:. En \"ffbt la rage uné. fois

déclar~L conduit in(luctabl~m~nt à la mort. L? rage est une

zoonose uaj,,>ure.

Le:, :rapport du minist;~;r;:;j,,; l' {lc~vage, des pêches

'.t industr i,~':; ~_:.rllffi,:l},::cc (M:nr:~Fli\.) (18); donne le s chj ffrc s

concernant le' noml:.rt,~ dianim'luYTlorts cL, r:JP:e cL: Ei81 ~ 1985

dans le t~bl~au 9 ci-dessous.



TABLEAU 9

.• 2 ~ -

He: par't i'c ion dt;S :mimaux mort s d,:; rage

ANNEES 1981-1982 1932-198:5 1ge3-1984 1984-1985

-------~---T-----------T~--------w----T---~-------T-----------

Noml)I'(, dl:
! !

morts '73 ?l 4Lj! 25

!

SOURCE ,\ll;\fCFIA (lE)

(34) La rag:' humai.n,::, ':Sf ;)ien l~ré::3c'nte au Cameroun.

,·.,OURI /souli[~ne qu,,' 37 ;.,éJ'sonr:2i.:; sont mortes d,,: rag,,; de 1966

à 1977.
L1organisation de 12 luttre contre les end0mies en Afrique

Centrale - (OCEAc) (yn dan;) ses r8 pport s donne les chiffres

cités d,3.llS 1,:' tabl,;3.u 10 ci-desG1À,;; coné'erna.nt JJ' nombre d;;:

décès das à l~ rng~ d~ 1984 à 1986.

TABLEAU 10 : Répartition d~s décès dOs à la rage

CH, J,je,!, 2. 1986

----------;,----------)_.
J ~~ 31~ LJô5 1986

--------------T---------------r--------------y--------------
NOI;ibre d,.::
décès c 9 4

SOU:BCI

- Les zoonoses alimentaires d'oriRin0 parasitaire

Tt' l .es C:1S ].c·;.~rco 9!3 mu.~'cu ;-;;,lrB6 sont des rrmladi28 para-

sitaires ducs élU clt<'v<:lc:r:em,mt d,', larvc de '~énia) ('Ténia sagi

nata choz I0f bovins ou Ténia sodium chez les porcins) au ni-

veau des muscles des bovins ou porcins.

L'hommL s'infest2 I·n ~ng0rant d: l~ viand~ insuffisamment cui

te cont<.nant lC:fl l:ysc ,,'8 ou cysticerques.



L' h()m~e hé>:rge 1':; ;:.>arasite adult e (Tenia). Au

Cameroun, l~ cysticercose est observée sur toute l'étendue

du territoire (29).

La t'asc':""

C'ost une maladis du~ a~ dévaloppement des douves

dans 12 foie ou au niveau des canaux biliaires. Elle est la

cause principale des saisies d~ foi dans nos abattoirs. Soit

83 537 saisi~s chez les bovins t 7 277 chez l~s ovins de 1981
à 19135 (H)).

La contamination hUDain~ ~st accid~ntelle mais la

fort,~ prévaL;nce de la ITll8.dL, eh.;'z. L;8 animaux représente un

danger l'0':ç;1 pour l'homm',::.

2..2.2.?. L:::,,: taxi-·infections d'origine

tJaec(,ricnne

C~ 20nt d02 m~12di2G dues non seulement à la viru-

lence du germE: r,'1al:'~ é'.U<)::'::" i, l'acticn toxique des toxines se

crétées par L [Url~1":' LE 1·, s~vulucnt e;6nér~.lem,?nt d..-.:: manière

aigue. Les sqlmonellos~s sont très fréquentes. La salmonellose

humain_' ~.Rt CODt'H::cutivt::' cl 12 rnl:ldi::: animaIt: m?ne oi des ,., '-

tages hum<lins, dl::s Sêrotypt:'s anlmaux existent (29).

Et Lü. (36) soulicne ~n empruntant la démonstr~tion de DüL-

rv'fAN que la t r'r.msmission à l' homm,:.' par ing(~st ion d~ vian-

d~ et surtout dps produits carné8 0St très fr6~uente.

3. IMPORTANCE ECONOMIQUE

L'in~ortance économique des denrées alimentaires

d'origine animale pèse tant d~ns 183 import2tions que dans

les exportations. Car siil est vrai comme le disait KITMü (32)

que depuis 1978, les 2xnortatjons de pétrole ont contribué à

renforcer un0 balanc~ commerciale d~jà bonn~ de l'économi8 ca

merounais\..; d,c' 19h1) lSl7~:;) J.ujuurdihui Ir' contextf: est différent.



- 26 -

En effet, le C2m~roun comme plusieurs pays du tiers monde évo

lue darjs lln cadre économiCJue diffici le du fait de la baisse

des recettes p~troli~rss 2t d~ la diminution du coat des ma

tières prcmièr~8 tell~s 0ue 12 cacao et 10 café.

Ainsi il aurait eté souhaitable pour compenser

la balane" COIrLIC:TciaL:, d!,,1:1i",·~:1,:mtt.:r la production de D.A.O.A.

non seuli::ment p')ur fJ.:i.r' 1'3.C8 ,'lUX i::nporta.tions mais aussi

pour contribw;cr aux i"Xrc.<'j~::J.tions.

L! importance' écono:niqu, I:i,? l! é lio'vag;: au Cn.meroun se mesure

par la taille de:s dif::~ér"nts chi::pb'ls comme le présent':: le ta

bleau 11 ci-dessous.

rI'IiBLEAU 11 : Evol.itiun Ckf:', ~-:h:,'pL::1s de· 1982 a 1985
(par têt,)
-'---..----_.

A N NEE S

LJG3-o41982-133
l~SPECES !

!------------r--------------T----------------r--------------
Bovin:::- c Ll 30 93 '[ -~ 466 348 :5 561 803j /

Ovins ~, 6u6 oLj il 'Î 7:J i3 951 693 425J.

Capr:in::: )25 ~;~ 9:3 - 088 CG L; 2 173 303.L L~

Porc in~3 '{' (~, 2 37'1 707 t91 800 091

Lapins )') c65 ',7 857 20 667- ,- :c.)

Equins ;~ Cl Cl Lf) .' 1 l, 3 15 650-

ASll1f; 5, () , ; 41 775 3 172
Va laillt: n " ' -, () r,: U " ; 039 (372 8 86 :l 769' "'-' '-- ./ f _J- ,_

SOUj~Ci: : MIN[PIA (l()i$ ;LO)

CeE eff~;(:tif~-; couvr'~nt ')0 pOUL' 100 des besoine,

locaux PD viande, r/duisan t ainsi les importations} 10 pour

100 (15).

ble mais elle ''1en'ure :LYlsuffis?nte. En erf.:~t, on chiffri': la

productio~nariti~e industrigllc à 23 1~1,3 tonnes en 1981-
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1982 avr.:~c un tc::ll JeE· irnL'c,r-trl.tioru-; d:o 28 023~543 tonnes au

cours d,:~ 111 mpmf: 8.rn6e:è (t 6), en plus' les importations crois

sent d'année 2n ann0-. C~8 importations de poissons entrent

dans J..;:;, cadr,; d'une· p0LLtiqu,: alimentairE:' qui tend à rt:lcver

la consommation d~ poisson par habitant au delà d8 12 kg/an(1).

Nous si::r;nahJr1s tout ch :'1:":;;;'_ que Ct:S chiffres ne: ti~:nn2nt pas

compte d0 la production artisana10 du fait qu'el10 n'ost pas
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CONDITIONS DE PHEPriRi~TIONJ DE CONSERVATION
ET·-r-Js-rIBUT·O~ DES D ~ 0 ":,1 Uc Ll.,. li\ l d ,H • • H.

~ITUATION ACTUELLE

Le devenir des DADA d6pend beaucoup, des condi

tions daof lesquellos elles sont t;raitées avant d 1 @tre mises

à la disposition du con3cmmate~r. Ceci est da au fait que ce

sont des denrJEs p~rissab12s et par conséquent elles nécessi

t ent ct 1 êtr'~~ manipulées :'1. Vf'C so iriS;;t dans la rigueur.

Au Cameroun~ ces manipulations vari~nt en fonction dc lVag~

glomérat ion, co' du type d 1 infrastructure utilisée ou du type

d'E::xploitatio!1 ~xistant dans la <'lit(;: localité.

1.1. Vi8ndc~ d~ houcharie ct dû volailles

L?6 conditions de prépnration des viandes dépen

dent beaucoup Hu tYD0 0'abattoir.

élénlL'nts du V:' ;~iU8.l'<..:ir, ~.l- i30urnettre: les produits à une ln:~J

pc:'cticn ct j, d r;"r;;lin l' :J ur ql.u.lit6 commi,:rcla12.

- Les ab~ttQirs induRtrils__________ &.· __ .w_~ _

c> 2()n!~ le? a::)8.t.toirs p:révW', pour les granci\:.~~) vil

It:~s ou ,f?:lan(l·;'s :T!étropoll-'s &V{:C cUi',} v:,cation d' .::.xportatioE.

On IdS rctrouv, b Yaound( ~t à 0ouala. Ils ont chacun une ca-

j'une uni~0 de traitcm~nt ds sous-produ~tc.
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C0 Gont les a~attoirs d~8 villes moyennes dont

les abatt2['>:S moy'r~s sont cornp-cis "ntr',: 20 f;'t 100 bovi:ls par

suffisant :,'n eau.

- Les abattoirs traditionn~ls
-~-~~---~~~~----------~--~_.-

C sont der:' abattoirs d brousf':.C', ils sont dotés

d'air~s cim.ntJcs, tr~s ~oUv0nt av~c unr charpente métallique

(;;,t un ai)prO'v-j ~;ionn.:;nk;nt. voic>in (n cau. On y abat un maximum

d0 20 animaux par Jour.

viandccs

à partir d's anir:l3.UX d" r·)uch~~ri:' ccnduisè'nt ii l' o[Jtcntion des

impérJ.tif;; c'" J'by::çi.è:rl'= "dL 1 1 ,eonol:lic.

Les diffi~~nt~s onérQtions d~ nr6paration varient d'une espèce

~)tabu~ 8.t ion

SllL consist~ a mettre }08 anlmaux au repos et en

les ab3ttoirs indu~triels, eJ.l~ l;~st de moins en moins dans

les abélttoirs dit TIloder~-!es 2t t,rê\,diL:~onnels. C:~ci est SOUVl:'nt

dû au manqUf:' ,_~e p(:.:ec de ~c télb1.11 at ion prop\:'emsnt dit.

C ll-'Et le tr,ln;c;j'."rt d'."~'; anir::é1ux du jJélrc de stabu

lation à la 82110 dIRbattac~. El10 est surtout réalisée dans

lé:~s abat,toiN~ industl":!,,ci".
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Ci Co st l î ins ('ri:Ji:) i lisa t ion tE:mporaire réversib le

par mise en incorls~iEnc~ total~ Dour réduire le stress d'abat

tage.

Il n'est pas pratiqué au Cameroun, du fait de considérations

socio-cultu~211es ou encore par manqu~ d'infrastructures adé-

quates.

Pr6paration propromcnt dite

C' ,,~st la mit,.; ô mor+- d<-s animaux (1(: houcl1f'rL' par

2xtravasation du sanr,.

g .;,
)', .

11';; r:;oncernE:: 3urtou.t: L ::,o'/in et Si; pratique

HA El T. I T:AG li

asins

. Pré-dépouille

Il 81?~it d~ l'ablatiorJ d~ l'~xtr6mité des m~m

br~s au D1V2nu du ~arr~ et du tarS0. Et de la section d2 ln

tête au m.v·':,u Ci, l;~rt:i.cJ.L\tion occi;::Jito-atloidi,:'nnc.

Ell,

l.:s r;quins,

. .
ou l~ Busp~nSlon malS chc:..z
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au niveau du tiG~u sous ~utan~. EllA 0St absente :hez les

equins, ~sinG 0t canin~. Elle sc pratique chez les bovins et

les petits ruminants.

Il s'agit de la s~paration des viscères abdominaux

puis thoraciques de la curca~se. Elle s'effectue chez toutes

les espèc~s. rais dans les p~titE 2battoirs, c~tte opération

s'8ffectu~ en pos~tion horizontal~ st 30uv~nt les viscères

sont en contact avec l~ sol.

caSDe an 2 d~mi-carca5s~s.

Ell~ est r6alis~~ dans lss ~rands abattoirs cn position verti

cale mais dane les petits abattoirs non s(·ulement ~1]2 3'(f-

souvent découp~~~ ~n 4 quartiprs .

. J?inition

FIl, rq!,roupe h ruchage ~ son marquag,:, et le8

opérations Q, parag~.

Elh.: Sc prat:L(.;u," bL'n cLns 10'3 grands aOé.1ttüiY's, dans L~s pe-

tis abattoir: on" limite j~~t, a v~rS0r qu~lques sauts d'8au

sur l~s cnrcaE~. ~ étalées sur 10 sol.

Ch~~ ]~'S porcinr

Il f:·üt suit·; à J:'L sru.r;ne·: puisc]uf~' ch-::-z l,~ porc

il n'y n pJ.8 de dé;:ouilL 0 Il con'::'l.sti.; a mt'.'ttre L·s éinlmaux

dt;' r;ëLffi:Jllir

1';8 bu11':8 pilcux."C i.~_ filcilit'.r l i 0pilnv';:. C,~rtélinG préfè;

rcnt brûL.:l' dir·.'ct,cme:'nt f~ur la. fla:nrn·.
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C\0St li op0r2tion qui consiste à élimin2r les

SOles. GéwC·r::;l,:,mf nt Gn prat iqu'.-' l'épilage manu., 1 ~l l' :lid·:.: d,:

COUL'élU 0 '.1 ct.' gr~Jttnirc.Sr)UVt."nt on (rouv\~ sur It: m~œché de la

[::11,: E,".' pr'DT.iélU.' d'lns l"Eè o.battoirs dE' gro.nd8 tail

}f:~. DilnE Cl.~UX dl pc:tj t:,' ':'li Il J la pr(paration sc fait cntière-

. Eviscê-ration

Ell,;,ct cl' ':i.L,:lrd t~cicminah; ouis thoracique.

Ik,::; côrcaSSi'S s;)n;: 'l:>o;,.~pPI... s .n 2 dtémi-carcasses

ou LI a uC1rti0Y';:.

E]l~ ~st réalisée ~t p2rmst J'éliminer la D~ns ou

Ch8~ les VolAilles

frastructur;· n<l,::qu'lt:: l,our l:~,t; diffi5r,,;ntes opérations. Il \. st

~énéra]8m0nt rJalis6 au nive nu de la f8rme.

Il fait suit0 à la saignée, 2t consiste à mettre

1,,3 vols,ill:"s CLLDS ,j,:s bc:.CF, cl 1 échilUc1,'lg~: ,] un,,; températurE, com

prise ,-,ntre :)1 "t ~:[)o C p"nduntY) :>'condef, tl ;2 rninut·?s. Il fa-

ci lit", la p l'Jm.<~ison.



- 33 -

, Plumaison

C1 2Bt l'opération qUl consiste à arracher les plu-

mes du. corps - .
des Olsee.U.x.

Elle se f2it m~nuelle~ent et Dour cela nécessite une forte main-

cl' oeuvr\é:.

. Finiticn de la plumaison

Ell~ consiste a 01iminsr les derniers fragments de

plum~. Ell~ 8 n fait soit rar flambage, soit manuellement •

. Eviscération

Effi12~e ; cl~st l'ablation de l'intestin par

l'orifice cloacalc pt la vidange du jabot. Elle Est manuelle.

viscères thoraciques. &~dominal~s rt d~s extrémités des mem-

o Troussage 2t emballage

Le trous~)ar'~'~ c::st l'opération destinée ~i améliorer

la présentation des poul~ts saignés, plumés et éviscérés. On

- la rrés ntation dorsalp : la fac~ dorsal0 du poulot est

rentre2 sous un2 ail~ et une patte du m~me côté ;

la face ventrale du poul~t est

cn haut ; l~~ ail B ~ous ~;s patt~s, l~squelles sont ra-

battu~2 sur l~ do~ ~ la tfte r~ntrde sous une ai12 ct une

COE d.~x d~rnièr~s opérations sont réalisées dans

les grandes ;q'J()jt,~::iunc; CélY' dJDS lu:; autpes catés-;orL:sJ h~s



va laillE:~) Gont:. c; omn:{::rc ia lisée s vivante s.

j.2. Produits carn~3

L;:J. lJrt'paration dt':~, produits carn-2s couramment con

sommés au Cameroun d~p~nd j~s producte~rs, qui sont surtout

l~s proprié~air~s des

L~s viandps ~près l~s opérations de découpage et de désossa-

ge, sont P28S~CS au hachoir puis ~mbossées dans des boyaux en

fibrr::G :·mimaL's com2st ib 1,' s. S{:>uvi~nt les viand;:.'s hachéc's ven-

dU,=G tmr l,:=, marché provi'nnf.'nt cl,' mCl.tler,.~s prl:"mièr~?s z'. quali

t 0S organo l':pt ique El anorrrc 1<:'8, du i';cd t qU':' 1·:: hachage l:st par

foi::.- P.Cè.1~;:iqU.é déln2, un but di:'- récupér2"tion.

A c~ci, il ~élut ajout~r l'utilisation d2s additifs

alin:ent aire: s.

L~'s plats cuisinés b6n~ficl~nt rtans les syst~mES

form.,;; 18 ::J_ rh surE~;" d' hy)}:n_ ace: l::ptab 1';;8. Par contr0: dans l,' S

sys t èmE.' S informe: 1[, Jx'" c :)nd i;, ion:] (~~ hY2'iène sont dép lo:cab le 8

du fait ([U: l':>G r)r,)pri,r~lir\:i'", d,] ';,'::3 ',;xriloitntions lF: sont pas

qualifii~s 'ct 1 tu>;: '»':;':;'1::':':=: niobl~is::,','nt à aucune réglememta-

Prcduitf,

Dt:, ce fa:3.t il COY!ViiTi~; j(' r,rfènd:;,,: des c.!jsp05itiom~ particuliè-

ri;' s daL3 1·: tH' pré ~):"lré'. t ion. ("J)' C::lrn:y'CUn les mocle s de prépara

tion varient scIon qu'on pratilu~ 10 ptche 2rtisnnale ou la

pê ch,': indu st.:r j, l1t· 0 I,u ni'\c ,:":èU l" r; ,·t ~,( cl, r"y;i 2: c\~, l ' i nfpas t rus-

des l'roch.uLi d,: 1:, p:c:n~. EIL;s con[~:1s't€nt'd'ab6rd en un

tri qui permt:'t d,; CL:s2..cr l,~:-; produitt, jVlr i~'~f'èc.'r; et par t'lil-
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défaut de son exécution après la tri. Cependant si au niveau

des pêches induftrielles ce net~oY8 se fait avec de l'eau du

robinet, en p~che artip~nal~s on utilise plut6t l'eau du voisi

nage. ~tte ~au reçoit pourtant tous les déchets des divers

traitemEnts qui S~ r~21is~nt sur l~ rivage. c~ qui constitue

donc une tJourc~' cL:: polluticn d,:s drLcf~',:f.

Aprè S l"! tl'J on pt:éUt 'Ore 8 "'cL:·r ail c ondi t ionn~~mc~nt des produit s

pour les aclkrrdncr' V(J.·f~ la chaîn'-':ic froid . Aussi, cette chaîne

de froid Est souvent utilisée tardivsment ou P0ut même faire

défaut. En P~Chl ~rtisanal~ oG la c0ns~rvation par s~chagc 8St

prédominant~, on procèd~ à It0visc0ration et à la fente des

poissons. Malheureuse~~nt cett: ~tnp( d( la pr~paration n~ S0

fait pas toujours très tôt.

2. CONSERVA'.::'ION

La consl:rvation dt; DAOA reste une étape trèf> im-

portante dans leurs trait0ments du fait déjà de nos mauvaises

condition:,: d!:, pr(;::-aration. EIL~ consiste: soit à utiliserla

chaîn f ; d'é froid f3oj.t ~l l~t iliscor d méthoci';~s de séchage ou fu-

mage.

2.1. Viandes d~ bouct~ris

L~S aDat~oir~ de Douala ~t Yaound~ disposent de

chambres froides. Aussi, après l~ur pr6paration, les carcasses

y sont dJpos~cs. Cep~ndantj il f~ut soulign0r que 12s chambres

froid'~s de: Yaound,,: né; sont V1S trè3 utilisé25. En ,?ff()t., à

Ynound0 les ::::bnttétl'-rf;'S Sf,~ ,iéroul nt ~):ndé:nt 1'1 nuit. C,:' qui

perm~t dès le mDtin ct ~:ttr~ à la disposition des bouchers,

de la vi aneL.' fraich,~ment -:.battlL'. l\lalh'_ur,-~U;::,r::ment. cc:tte métho

d',- nié~f)sur' pa2, un" maturation d2nf; d.:, OOnlF8 conditions de la

viande, du fait qu~ la vlande 0St ~Kposéc à l'qir libr8 et quo

Dans les autres ab~tt0irs, il n'y a pas de chambre



voyÉ'<~s au iTIétrch(. SC'UV"!lt en t::'ouve chez certains bouchers

de congél,"lt,'ur'f. qui J ,"ur' rJ'ê-,:1!Y1Fotterlt ùe stocker les denrées

dans la bouchcri"". /.1.11 rJi\":'~lU jê:::~ :oupe:::marchés, comme Score,

Supermarchi Tigre: on retrouv Q de chambres froides qui leur

permetten~: dt" conse.rve~' leur:.:> rLnr<5es.

2.2. Volailles

Les volailles sont livrées vivantes la plupart du

temps Wl m(nace. Lorsqu'elles le sont après pr6paration} elles

proviennent des supermarchés qui l~s con2ervent ~n raf~iféra-

tion justt aprÈ<3 leur conditic)1'1~"kment dans d,.:·:=; ,:'nclroits frais

~ la temp~rature de + 2°C à 11°C. Souvent on retrouve sur le

marché, des volailles cong~16es qui sont généralement importées.

2.3. Produits hDli~utique3

industrL'lJ ont a(;C'(;:~ lr:ur rr élI'2t ].. 01'1, 1"frigéré'3 f~oit dans

des charr.tr,:·E. d,~ r,:f'!'i_~-~t,c!t:~onJ ~'3oit- a\/·:c d:' 1-'3. e;lac': concassée

l:t In .:.;,: Sl.-ir 1: marcrj:~. i'I:ü;: Cr.::;',,'. i~:;~':'L':; d,: la p~ch·:: artisanal'.?,

sont soit consom:ft2S lccal,r:kr~+, ':1 li étc.lt fraie. d!:)rès utilisa-

tion d", la f:l~icc cC'nca~)f)(:> :')'J V ndu::: sans ~l;JCUnc ccns.,:rvation

t · ... "par lcul1fr~, SOl~ 0ncor~ apres t ranc; f'ormat ion artisanalc.

S011t poses SU1~ Jp sabl~ ou Rur ll.~~ nattes cu sur les ba-

gue::,tes. L'én·rË\i .• dt:, sé(;héli~t.: ":s~ assuréf" par le soL"il.

- La f,:rrw;ntation-fJE~ch2gt.' : elb com,:iste à lais8er le pois-

son er.tier :lans l' ~;Cl\;j, du riva,:> lJendnnt 2i~ hL'ures jusqu'à

ce que li o.Li::;o:i1"n SI bOèlr:30dffh:: 'Ollis on procèc.L: au sécba

s:, au sul c-i ]. •

- L~ fumage qui ~st un fPoc6ct0 d' cons2rvation chimiqU2 à

la dr:ssiccation.

n0(' aJ.~. ]1\.:. nt . ~ .... . '..
~~SOCle a la salaIson ~t a
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Le fuma~u est avant tout un séchag~, dans lequel l'air sorvant

à déshydraLc:C' le ;ols2on 'ost pré-chauff6:} l'éli,d'; d'un feu

ct ' .
~j OOlS.

Ce::~ poissoni3 f,--,méG o\.~ ~'0chés ',,··ront ensuitc' conditionnés dans

3. DISTRIBUTIon

La distribution dûs dcnrfûs S0 fait dans des lieux

dE préparation ou de cons2Pvation ~ux diffirents marchés.

3.1. 'liardes

Les mcy''''ns Cl'" (ji::it:::,':L:)l.. tion r::.ont v;3:eiés. Ce sont,

des véhicul~s isotherm25 ou ~~ vdhicules simplps fermés dis~o-

sant d~ crechets pour la sunp~nsion des carcass~s e~ d~s abats.

laisst?nt Dl2.C~· à un, l'nuIt- i~~u.jl~ cL: rno'/,::ns d.':: transport pres'lue

L.'D LldlX .j clistriiJution sont r(:pr~s(ntés par J.28

marchés tracliti(;l'Yh.lJ:i. lc;:'. on i'l~01WC d8E Gouchers f;quipés de

t qu~lqu~ fois de congélat~urs.

IA' n\~ttoya2'f:: ,f ~,'}~y,'itrl" saLt défectueux. A. côté des marchés

traditionn,"~.s on ;:: les ~'.l<)rm:Œ·~Y ::, ; l,urE'. bouch,-::ri,;s sont

plus 0 rg:~ni0 ( ,'S l t. d,: ~~ C ondi t j,on:', di hy Vièn:.' nc Cr:. pt :ib le El 0 Ils

3.2. Produits halieutiques

3.2.),. Produitf3 u;

L~~ produits fr~is d0 lu P~Ch0 après 10ur prépara

tion et adjonction d; la ~c]qCS concassée sont mis dans de vé-
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hiculcls isoth8rmeS GU frigorifiqu2s quand cEux-ci ~xistent,

pour ftre livrés soi~ aux narchis traditionnels qui sont les

différents march6~ locaux, ou ~ncor~ ils sont destinés au ra

vitaill~m~nt des autres vill~s, soit nux march6s modernes re

pré sentés pcLr L~8 sUiY~rm;1rchc~ s.

3.?2. Produits t-l'ëlnsformés

Les produits trnnsform6s ont une distribution plus

lari?~',:' qUi:;; c,lh; d2S produit~, fr:Jis. Après 1,''.11' conditionnem(~nt

d~ns d~ corbeill~sJ ils sont distribués dans tous les sens a

l'intérit'ur du lnys p 1.1' cie C 'lmiùns •
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• CHt"\PITRE 1

Le contrôlt::' cl::;, cl'~nrl~r:~3 aliJn,,:,ntairefi pour être ef

flcac~, doit obéir ~ certaines r~glos. Au Cameroun il est régi

(décTé·ts J

le tandis que d'autres spécifi~ues~ traitent

de portée généra-

d'un ou de plusi0urs groupes d~ produits.

Les t;Xt0S de porté. Générale qui régissent le con

trôle sont la loi nO 75ft3 du 8 décembre 197~ (13), la loi nO

81/13 du 27 D'::Jv:r'lbr'" Li,";:' (~;i) "t ltc: décret n') 86/711 du lL~

juin 1986 (~)).

Ell~' port~ sur Ip réglvmüntation dp l'inspection

sanitairc~ vétérinaire. Ell. ;1 21,rIH::(~ los lc~is de:' 18. république

fédérale du Cameroun n0t2m~ent ]~ loi na fS/Cor du 11 juillet

1 96'R (1 1) ,, i-. t, 'n ,'"'>J _ •." ,. \..J .L ....

( ("'3,") - . TX1'::1 è5 Volum,:; __ .

IJ~S of th F8deration of Nigeria and Lagos

Chapter lG5, Public H0ath (10) régissant

au Camsroun occid0ntnJ.

tian sclnitair-::-:: 'Iété:"in::Jir,;. Li::~r'ticJ.·;~ je Cl" ch,:!pitr:; définit

1,,::; s produ i t~; ':: i nsp_. cL,r ainsi (lU, '1 ,,:fS ccr:trôl s qui doivc:nt

être ,::ff\:;ct.u,is. T,')ndi:~ qu< It;t.' !:LPticlC's I~ ,:t G prév()icnt les

sanctions de l'insp8~ti0D. Soit l~ d6n2turation, la destruction

ou 1,:; üêcl"H,~,.,<[lE:Cr; pour 1(-<': pnY1uict-', non conforrn,'s et!\l'établis

sernent d' un>:'rti fjcat sr:l.nit~dre cu ri! un laissez-passer s.'lni

tqire".

r3 128 conditions d~ns 10Squlll~s ~'0ffpctupront les opérRtions



Au chapitI" d.'uxième, la loi traite d2 18 pro

tlon contre ]~~ z~onu~.c

LI articL ~~ dr'.<;[~·'· 'ln,. lü;~,; cL:[~, m3.12.di~.'s réputées Ztre des 200-

nos,::; s) .; .p (-1'- -1 ~--. y -.-'..... r1J.e ..J 'J ..L..vJ.lI..,.I.,

'r:::mdis qu" ], i artic 1: 'i prévoit qèh 1· pY',:::sidi::nt peut pnr décret

compléter c~tt~ list~.

L'3rticl~ 10 pr'(voit un~ déclaration obligatoire d~s animaux

malades ou soupçonnés de l'0tr0 ainsi que tout produit suscep

tibl,' cli. pror)J.f~(:r ck::.. S:t.pm.~, d, rri~lJ3.c.lic~: ou dl intoxicD.tionr.

J:..,'articL' 11 p'('écis2 '.lU'û.ndécret p:::'t?sidsntiel dét':rmim:ra 1(;8

conditions 0" ~rait2ment, d~ destruction d'animaux malades ou

3USp8ctés l'~tr~ ct d~ 18 ccmmerci21is~tion des produits prov2-

nant de tels J.nimaux.

L'articl( 15 prevoit pour l~ per30nn~1 qui ~st J.ppelé à manipu

l é 'r 1'::'2 d(;,nni<'c, Cl'.:::: vic:i.t.'s r:",}dic'lhs annw.:ll,:;'s Yl.nctionné's

1.2. !.Joi nO 31/1':: ch ~~7 n()vemL,:~" 1981 (14)._-_.

portant c(jcL- ,1 .. '
.L -

1:: :Le] nO 71~/12 du 1G juillet 1974

Au ch2pitr l du titr~ Il ~" la ~r~5ent~ lot, il

", i-
.•.- .~. d"

~t 108 cünditiors dihy~i0n0 ~u 30in d~ eus (tabli3s~ments
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Au cha~itr0 II du titre relatif à l'ex~rcice

du droit d,:; pOche, il est c~it 8 l'article 92 "toutt:." person

ne physique ou moralF d6sirant ~xnloiter 1~5 ressources halieu

tiques à d~s finH ccmmtrciales ou indu3trielles doit se faire

ap;réer suivant un" PL'oc,:rluI'::' fix6-..: par décrE:t.

Au cha.pitre III r~latiI~ t la. gestion et à la conser-

vation d.:s r23sourc,::s haJ.iutiqu,':,·,s> l" article' 98 précis~: IV in
tè!rdiction aux ;

alinéa (c) d;:. la (1.; la à l'aid~ de substan-

ces chimiqu~s ou de paisons

alinéa (g) le d~versem0nt d, matièros toxiques ct nocives

dans les mili':'ux aqu.::ltiqUt,S

- é}lÏTjô:} (k) l exportation d;, rc..:S30U1"cef, halic'utiqtk5 sans

autorisation i--·.§alab l" dt: l'administration ch8rgé,j dR la

pêc:;e.

Au ch'1pitr'-.· V r·.:l,'ltir d ]21 mise '.'n pla.c..:' dl;;'s éta

blissements d~ ptche, il est dit ~ l'~rtjcl~ 106 que 12 créa

tion j'installation j~Btjn00 à la 0r~paration, au traitement ou

à la cons·:rvation d"-'3 poiL:",on5 "st subordonnée, à llobtt~ntion

d'un agrément prialabl, ~~livr6 dans les conditions fixées par

décret •.Et à l'articl' lCS il indiqLk qU0 l'ouvertur,::; au public

,st suborionnés à l'obtention d'un cer-

tificat d conformité délivr( d~ns l~~ conditions fixé~s par

décret.

Au ch2pitr0 VI ~~latir ~ liinsr. ction sanit~ir8 0t

au contrôl; d,~'~:'. rrc'cJuit~, rj lé" rteh'.;, J' '3.1,tieL 110 après l'énu-

le.: 1"'::3-

P !,~ Ct Cl,,' 1él n 0 m, ne l'- t-. tU', Ci f f' ici t, Il r;: ~ 1,. r ,,: s pcc t cL, J. a tél i Ilt~

marchande, la prov~n~nc0 des prises ct l'état sanitaire d~s

produits débC'.,rqu8o:' :t m:l:] •. n conSOmm'3.L:1.on, stipule que: 1\:;:[', nor-

mes de quali t :~f sont fixé 1 s VU' déer,:;t.

r,~\1.~lti.f
. . .

::~;). cond:.tlonn~;:n(~nt ct ·'lU
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que les produitG de la p0ch0 doivent atre conditionnés dans des

emballages régh·mentair'cC'. l'ar élil18urs~ aux articlt-;s 112 et

113 il _est dit que Ip transr~rt doit êtr~ assuré au moyen

de véhicules aménagés et ilue J,,; !;;Ü3E ,;n servie>' de: C?G véhicu

les est subordonné8 à un agr~m~nt pr~alablE donné dans des con

ditions fixées par décret.

1.3. 8écret nO 86/711 du 14 juin 1986 (9)

86/711 du ~, >' Ar,ntr~. lFI JUln 1')0) 1lX,; es moda-

lités dlinsp~ction sanitaire vétérinaire. Il complèt~ la loi

nO 75/12 du 8 décembru 1975 (13) portant régl~mentation de

l'inspection sanitaire vétérinair~ ct la loi nO 81/13 du 27 dé

cembre 1981 (14) portant r0gim~ d2~ forCts~ d0 la faun~ ~t d(

la pêchb.

Dans le même h-:r.lp:::";, Ct' dt~cr...'t abroge 1.: décret nO

74/990 du 16 décalbr' 1:)'(4

tionnement et de trnnrport

( "Z \
\ ~ / 3 fixant lSf

n:r'()(juit~: ci,."

filodalités de, condi

l,~' décrot

nO 7c511S7 du :1e juir, l'i'j'é, (r", fixa::lt Lt, modalitiJs d'inspection

sanitair'c.' ,}t L décret ,{' 'hl '1 y; du 17 juillr.'t 1975 (6), fixant

les modalités d'inspection sanitairE: (1,:[; n.l'oduits d", la pêchE;.

t\ l' r --"') ~_. l· ~ l ;:.> ! j -j ï
r. -l. CiL ~ L .,. '., " .L -l. cl 1. 1:: l'ins-

pection sanitair~ pput n~cessit~r d~s pr~lèvements sur les pro

duits quel que: soit le stad,.: cl" 1..ur tl"lit':rrlt""nt ,t plus loin

à l'anticlE';' "J'7 j.l est cl:::"t qu,., 1~' ·l.:élnt:itéf) lùinimil d"'~~ prod:..üts

qu'il est !!0é:<.:ssairc" d,; pr'.;' 1: ver aux fins Cl 1 ana.JycJé':'s d,; labora

toire sont rixé0B Dar un arr;t0 ministériel.

A l'article 7 il est indiqué que les techniqu~3 d'abat-

tage et d0 Dr0paration ds viand~s sont d~finips par arr~t(

ministéric;,1.

Al: ~1.rticl-::, 8 il est f3ouli[n6 OL[;' l' insp.: ction 33.ni-

taire v~térinairc appas: l'~ft~mpilla~~ sur la carcaSS0 recon

nue propl" à la consü'::rrw.tion sC':lon l~s )T)odaliU;::-, f:~xôcs pélr un
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A 1. i articl,' 9 il est d,ifini 1,:3 produit3 d(~ la P2

ch-:,) concerné.s p,'lr li insp.::,ction s,cwitair·::; vét'?rinairC' ~ cc: sont

nIes poisnuDe,. ct 8.utrt:C3 produits dI-.. f'"i:.. \r frais, corl~~lés ct des

A l' articl.,' lc:i.l::~;t prév'_t qll~: le:" produits d~ la

pêchE' débarqués au Camt:.rolln ou tr~în~.ot.lordés dan~c; les é:3.UX terri

toriales Gn.j;krounai~ i, ',t. destin(;;:; ~'. 1,1 ('onsommation doiv".:nt

correspondr~ 0UX norm03 d6fi~ies p8r un arr0tC ministériel.

L'crticlc 1 1+, à l',:'lin5n. (à) dit. que tout produit

alimentD.ir( di criginc, anim~ll,~ mi,:> ;'ri CCrlfj'''l'''ve (lait, Dutfs ~ pois

sons, viand~R ~tc .•. ), l~urs d~riv~s ou produits qui dn contien

Di::'nt et mis cn boît..::s ou 'ri pCLqU,:"tf~ clOivcnt toujour:3 é;tr'..: accom-

Il .l';Lrl.jcL ~:r;, ."-.1 '.S-;; dit que h, transport des Dro

duits d' oricine ,'!.nima le !l<:' peut ;:, i. fLctuer qu' à bord dG ve"fhi-

cules outr~ los p3.rois intéri0ur;3 cons~ruites en matériaux ré

sistant à lél corrosion) LSSl:8 '.::' faciL;s 8. nettuyer t~t "( dé::'oin

fecter, ils doivent Jtrt ~menag0s d~ m~ni~r~ à a~sur8r une 6tan

chéit6 Euffis~nt(.

l' <:'.. rticlc: 23 8tJ.pult.: qUi lcn matéri2Ux utilis,5[; pour

la conf8ction des ':mb,?lJa.[';..'~; v;'lI'isnt sulon l' ét<",'[ du produit 2t

sa destination finalû et prévoit qu~ les produits d'origin~ ani-

male mis en vL';nt..:' sous ',.Inb['dlage doiv'c'nt êtr(; ,5tiquetes selon

les normes fi:<:ES';) p;:.œ un arrê:tt::': du mini~)trt: de: tutrolle.

2. TEXTE SPECIFIQUE

Il 2st rattach~ au produit de la p0ch 0 • Il s'agit

du décret nO 83/171 du 12 avril 1983 (8) r~latif au régim0 de

ln. pêch, , C\·:lui-ci CDrr;nÜtl.::' la lei nO 81/13 du 27 MOVem!)!'", 1931

( 1 ~1) t rai té,.' ,.'..i.l SOli S - chapit r L

Cie décret '~bro
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ments d'8xploi~ation en m8tière d'Clevage et des industries ani

m~l~s et nO 75/S2H du le Juillet 1975 (5) d~termin2nt les moda-

lités cl'explcit-,t,ic'r, :1:'" b:,te':';l:< dL: r'~che él mot,i...ur au Cr:tmeroun.

,~b tc'xte :1U chr"pitr,:: l relatif au'{ définitions en

son article 7 d:finit :

- à linlinén 1) les navires de pCch~ qui sont lES ambarca-

tions dOtC~2 diinst~llatians ct ~ngins conçus pour ln cap-

ture d0~ rc5sourS0S h?lieutiqGe8) comprennent le chalutier)

les s~rdinisrs 8t l~s thoniers

à l'aIinJa 2, Ips ~mbnrcations dû pôche artisanalG qui

cornpr,::nnln~ Jes piro;:u,;:stnLelitiormclles t?t assimil~s et

ll?S cordi{Crr.

; ... .;..
'. ~) \./ l'alinéa 3 qur ~es

caractéristiqu<-:s pé:lI,ticulièr(c~' dl.~ CIS dnb.'1rcéltions sont fixées par

ministéri81.
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CHAPITRE II

Le contr61e ~es denr0~8 nlimentaires vise plusieurs

buts: le respect d~ la qualité, dA lihygiène et de la salubri

té j le respect des norm,:s com::l'::rcialer, et le respect des intc"r

dictions. De ce fait, il fait int8rv~nir plusieurs structures

parmi lesquellGs les G~rvjc2s v6térinaircs. Comment ces derniers

assurent-ils le: contrâl" •

La loi r? c'::U13 du 27 nov:cmbre 1981 (lI!) portant ré-

gi82 des for0ts s d~ 1a faun~ ~t Ge la p0ch au chapitr~ premier

du titre V:J a,r::i~;L~ :116 orévoit Cî'F les agents ass;.'rmcntés des

administration;:; cllqr:7;é:::o Ci<:;~) foy<~t;-~; cL la faune, d'~' la pêcht'

et dt: la marinL' mar:::;hancÎ< ,"t IdS (..,[';'ici2r3 d·_ police judiciaire'

à C.Ol71pét\:;nc,:; i!,6nér''lJ':' p;r.:)Cl~cJ;:;rlt 2: la ;)aisie der:. produits dûment

récoltés ~t d~3 objets ayant 3~rvi ~ la commission de l'infrac

tion, et drr..;:,,::.,d1L un ;!'OC:';S-Vr:rLal. Ils peuvent, dans l'exerci

ce de h=:urs fonctjollE: l-'<,U':;f'ir 1~, force publi'Jut, pour la rE'cher

che ut la sàisie des Drod~its ~xploités ou vendus frauduluusement

ou circulant ('n :frél.lld,.' 'JLi P.:JUT' ol)"(-:.:.:nir ]' ident.ification du 0.0-

l in1uant.

Décr:t. 86171.:1 du lit juin 1986 (9) fixant

le::; rr:oda1ités ct' l ' insp ction E\anit2irc vétérinairi~;, au chapitre

I, article 2 j il 0st précisé que ~iinsp0ction sanitair~ vét6ri

nai'2~' ::st 82suréL par 0.-:'[3 fonctionnair's ass::rm ntés du mird s-

tèr,-: dt' 11 élc'vng:-, dLS pêches c:t des industries animalcr (MINEPIA).

Elle S'~ pratique t'our l' ensdnbl', du ;:-,':;l'ritoirc:. Tout'2fois, dans

certaines localités o~ il n'y a pRE dTinfrastructur~s vétérinai

res, les asents du ministèr~ d' la santé publiqu~ p~uvent, par

décision du ministr~ chargé d~ l'inspection sanitaire vétérinaire

~t après accord du ministre de 1~ santé publique, effectuer

l'insp~ction sanitair~ après avôir pr3t~ serment.
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Par ailleurs] 12 loi 75/13 du 8 décembre 1975 (13)
portant rt:cL-nk'r1tatL"-1 cl l j in"'l"c:tion :~'c.,nitairE: ·vétérinaire au

chapitr~ 1, article 3 crevait qilc llinspcction sanitair~ vétéri

naire assure également, ~Il collaboration avec 185 services com

pétents char~és d~ ln santé publiqu~J la protection des consom

mateurs ~t exploitants contre l~s zoono6~s, intoxl~ations ct

tout~s inf~ctions d'origine animalc.

1.1. S~rvices du MINEPIA char~0s du contrôle

1.1.1. Dir~ction d28 productions nnima]~s

- du contrôle, d'2 la. prC'lu_ctlon ,_t du_ conditionnement d.:;s

sous-proJuit~~ .

Le s i~;.:;rV)(> ,-, qUl lui sont rattaché s sont cité s RU

diagramne 1.

du lait et des produitB l:ü+-ù::rs ~:):-lt c:lblés. En (,ff,-:t, le: i')\:r

vice d'é18vace f~ des indu5tri~s animnles ~st chargé~ :

- du contrôld de l'sxploitation d02 animaux domestiques et

des produits d'origine animale

- de IR promotion ~t du contrôle d0ù
. . .
lndustrl~S ~nlmQles ;

- de llagr~m8nt ct du contr810 d2S 'xploitHtions en matière

d'élevag0) 0~ production d'a]ime~ts du bét3il et diindus-

Et l~ s~rvic< du lait 8t ~~8 produits l~itiers est

chargé~?
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Servic28 du MINEPIA chargés du contrôle

dt'~, DN)J\

MIN EPI A
\

1. ~

Administration centra12 S2rvices extérieurs

. Sc~ chargé d'études

Ss dir~ction pâturages et
hydrolique pastorale

~. DpA ..·· t- Sc:e él"-'va2;e 2t industries
animales

Sc~ lait ~t produits laiti2rs

- Sce animation past0rale

~-------
1
1r··:> DPEPl!,
1
i._ =, SEPIA
! .

... '; SSEpIA

" Centres pêches

- Stations agricoles

Bureau courier ft matérifl

OSy··

.- Sc,~,

1._. SCt::;
!
j-- Scc

\-- SeC'

ehê.rgé dl étud(-;'E.

approvisionn~mcnt

protection sanitaire

santé publique vétérinair~
~ -.. _ "t

Post'.'S
p\~ehcs

c z V

contrô 1:::.'s des

21evlnagt~

-Bureau courri~r ct natéri~l

Scc chargé d'étud~s

Sec pGche industri~lle

!-Se,:-: pêche artisanCll'

,'OP'" ,. Sc c· agrieu Itun.:'

Ses documentation et rschsr
che appliqué",>::;

Bureau courrier ~t mCltéri~l

Abr('viat ions

Postes contrôle sani
tair"

DPA

DSV

OP

DpEPIA

SEPIA

Dir'é'ction d's production animales

Dj.reetion des Services Vétérinair~s

Dir~ction des PGches

Délégation Provinciale d~ llElevage, d~s P~chss ~t

d~s Industries A!1ima12s

S~,cteur jç l' E'lC'vagt:) d,'s P~ch,c:s t:'t de~~ indu;:,tric.:s

J\ni ma l,.' 0.



SSEPIA

c z v

Sce

Ss

MINEPIA

Sous secteur d'El~vage,des peches et des Industries

I\nimaL'c

Sous

Ministère dd l'El~va~ , des Pêch0S 0t des Industries

AnirEales.
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- de la cent,;' alisation de l' ensemb;le des informations con

cer~ant la branche laitièrp : production, importation, etc ,

d;l , . l' ",' •..- e ,. 2 prs['aratlon c ur~t' ](;glslatJ.Gn lal.tlere

cond~tionG du D8VS.

adaptée aux

1.1.2. Direction des 22rvjees vétérinaires

de :la politiqu<~ couv,rn,,,nFnta:L ':'n F;'1tière de protection sani

taire a.rn:nal:; "~ct d,· la ~:;.lntt5 ~)utJ;liTcl'2 vétérinaire':. Ell..:: est

char['~é.:;

- d~ :a r(glem~ntatiun en m2tièr~ d0 police sanitairs

- dl' la lutte contr'é: :'e:,360iJno~)'G

d
, ..
orJ.i.'-::.ln,:; animal':'

anime} l ," ,

L~s 80rvices rattaché~ ~ la direction d~s s~rvices

vétérinaires sont cit0s au diapr8mm~ 1.

Pour C0 qui ~st du contrôle des denrées alimantai

rc:.s, CE' sont le' s'.;rv~~Ct, dé: :la prott::'ction séinitaire ,:,t le servi

ce d9 la santé nuhlique v0t(rinaire qui sont concernés.

Le service de la protection sanitaire 0St charg~ de l'étude et

d,'" la mi.se 'cor pr-3.tique cl,:' toutes les mesures sanitair:=:s dans le

cadre de la utte contre les maladies des animaux.

Le service (jç; la ~3.nté pu.b lique vitérinaire est c'1argé

de llinspectio~ sanitair~'

- de la. lutte contre les zoonoses.
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et contin,.e:ntalt:3 ct"' l'aquE1cultdJ:',' j- des industries dérivées.

sont cités au diagraFlI":k 1.

- du contr61 p t0chniqu~ ~t ré~l~m~ntairp d~s engins d2 cap-

tur0 et des unités d~ p;ches ;

- d,:· ]'agrémc.'nt et de l'Iü:ilisation d:'5 ene;ins de capture

t > l , ,c· t" l ., .-' ('IIIl 'ITl:<' P l ~ ,.1 ~,:: '--' a.llma C,,, l.L \l,,-> H)

IL:: ::iont ch:'tf'Vés ch:lcun dans ;;; cadr·;; d0 sa cornpé

tenc':! t,:,rr'ito:cialc d,' la r:Ü;:~:3ion ct 1 infm~rnation de la coordina-

tian et de Hynth~s' d~ l'0ns0mblc d06 a~tivités de l'élevage,

des ~êches ~t des industr s 2ni~21esJ du contrôle des denrées

alirnentairts notanwknt :

le contrôl:: sanit',ir',' j·c_s arL~méll)X

l'insp0ctLHl hygiéniqUt:: j- '::ElI1itairl' dfcè~ d~::nrées alimen-

taire s ;

- l~ contrôle t2chnique des industri~s de' la vianda, dos pro

duits de.' 12 ptch',- ·-t d:-; l,:ur:~: S,JUS-produits

- le contrô10 du lait et produi~s l~itiers ;

- le contrôl" tscllnique d~~s cha:nIJI',,;:, frcides publiqu.~'s ct

priv~e3 destinées ~ la conservation des d~nrées alirncn-

tair,c: s.

L! ::ns',~mblt" d'JS services c:xtérL:urG du Il'1HUPIA est cité
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1.2. Services du ministère de la sant{ publique

L"l, 3.1' ''''f~ "i dl' C on+-vro" J',;:;'~:- c. - '.. ...4. -

2:1 ·~::::;t chari~:( (j,: 1 !hyr.;it:J1t', publique. Lt':s agents du

service d'hygitne intcrvisnnent au niveRu des différents sta

des de la pr'§p~1_r[lt1:m ( [·~:nr2':1s [".:.lim'c:'ntaires pour contr'âler

1.-.:s condit:.on:: hygiéni:lllé'S dan? l.'-'fo'lue:llcs SE: déroulent l;.:'s

différentes opérationr. :uns~ ':il);,~ L s qualités hy;~iéniqu(=-s de

ce s dr:;nrée.s.

n'ltri "-ion

rées, 12 contr61e de le qualit6 alimentaire.

1.3. Services de ls sécurité publique 2t des

Ils int rvi.c:nnent acc~;ssoir,::m.cnt d8.ns le contrôle

des denre~s alim~ntair~s<

Les servic"3 cL, la séc1..lI':'ct,j :)':blLlU';' interviennent surtout dans

la reprcssion d2S fraud~:. Ils sont 30uv~nt interpelés pour le

maintien d,_' l! ordr'2 loy'~: d 1 insp,r;tic;n ~~anit,::ür('.

V:: s servI C(~8 ,'10 Fi rlouan,~ [~ sont chargé s des pré lève-

ffi<"nts d<.::s taxes lor~; de;;~,[,5ratj"m~ di import-,:xport des denrées

alirnc'ntairc;s.

2. TECHNIQUES D' r;i3PEC'r:LC!1;

Les t~chniqu2s d'in8p8ctio~ dss d~nrf~3 sont varia

bles selon la natur~ du produit ~G l~ur d~~r~ de transformation.

Ln loi na 75/13 du G dfc~mbr~ 1975 (13) portan~ r~c18mcntation

d~ l'inspection 2~nitair~ vét~rinair~, à l'article 5, prévoit

que les conditions d&n3 l~squ~ll~s s'~ff~ctu~nt les op~rations

d'inspecti~n v§térlnair0 sont fix~(s Dar d0cr0t.
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è":':', viandt~s de boucherie

C'est l'exam0n de l'animal avant l'abattagd.

Elle se déroul~ en deux phases successives :

une inspection rapide d'ori~nta~ion et d~ tri qui est ef

f~ctu6~ à l'entrée d0 l'abattoir~ lors de l'arrivée des

animaux ~ ou à l' ,;:~nt['ée du couloir ct' amt.:'née, just,,, avant

l'a> ".t t '::.ge ;

- une inspection systém~tique cO~Dlbt~ qui 6st pratiquée

uniqU',::rlen::- sur 1,'s ,'lnimcl;;x l'·.'connus anorm.::tlJx lors de l'ins

p~ction ~r0c~dcnte. Ell~ :~~ mise en oeuvre d'emblée sur

l~s anini".-ux amen(e :lir·:'ct';twnt. :~ l' D.b.~ttcir sanitaire.

tagt:q

Il a lieu lors d~ l'arriv6~ dèS animaux à l'abattoir~ lors

de 1:1 prEffilfr.::' :i.n~:;p,~(;+-::Lcn. ~-J';3~,n)mcl.Ux non conformes sont

Il consiste à vérifi0r les marques d03 él~v0urs ct les

documents sunit~ires :

- l~ laissez-passer

- le certificat sanitair0 j'accompagnement.

la d6t~ction des 6tnts anorm~ux.

LbS animnux reconnus anormaux sant détournés vers un parc

d'ots~rvQtion~ pDur y subir l'inspection d~tail16e tandis

qu~ les animaux nOrG8UX sont dirigés vers le parc de St2

bulation i,



la pr8v~ntio~ d08 mauvais trait0ments.

E110 consistf ~ s'~ssurer qu~ 106 anim~ux sont placés dans

des condition: conf~rtab16. et reçoivent un abreuvement

suffisant (TI ~au potnbJc.

2.1.1.2. In5p~ction syst~matique

- a 18. pri~t: du f1vnaJ.(;l\' nt

- ~ l'2xamcn cliniqu~.

Lss résultats d~ l'insD0ction p~uvrnt conduire:

- à rejoindr~ l~ Darc de 2t~bulatlon pour ~ subir le repos

- au r,-pos ch:: 2 Ll à 48 ;lcur'~'S:lU L!.z::u','t, avec alimentation

ct a~rsuvem0nt PU1S r~joindr~ la parc de stabulation en

vue dr li~battag' normal pour l'animal fatigué ou ~xcité

- élU r~'pos élU lélZ8.ret, ptÜS 0J),'ltt'lCC Èi l' ûbattoir sanitairE'

di?
.., .,"

m~-:'l.:J.al.':.~ pi,--- U c qr2c~.~ ('riS8 " él une mise ,:;n obs0r-

vation 24 j ~5 h:ur's QU Jazar0t, aV2C alimentation et

abri.:.:uv.,'r>;:nt. Lr:::,uiL; ').r: n,')uvC~l (:xam;~n cliniqu',= à l'issue

rejoint le cas de l'animal normal

ou 1° cas d~ l'animal naladc

l'abattoir G~ni~~ir~ ou immédi2tcm~nt en cas d'urgence

pour llanirn31 attc:int d:' !':"'1"~1i non léS'l.lt:mi-_"nt contagicu-

52

- cn cas do maladi~ l~[~l~ment cont~cieus~, au r~pos ct

di~t2 hydrique au lazaret, puis abattaf~ à l'abattoir sa-

njt'lÎr,:Ju immécLi'lt·:::rrl'c'nt cD c:~~-; d'u.re:'.nc.:' ·,t â la prisfJ

dé':; rrlt::3:.J.rCS r<.;':l,c;ii>::ntnirvs port,'?tnt SU'::' la déclaration, la



destruction et 13 désinfection p~rtout aD l'animal a séjourné.

C0'r(~ndant. dam" le:' C~< du cr'li"ton'b':l-::t(pidien l' :1nim'll est

abattu puis détruit san;; ;l.voir ,'t,';
" ... • JI ~

aRl~np nl prepare.

2.1.2. Surveillance des conditions de préparation

de viande ~ l'abattoir

Elle consiste ~

- à s'assurer qu'il n'y a p23 de mauvais traitements infli-

gÉ:S ;,UY a-Li.maux dans la salI» di abatta:2;e ;

que les techniques de préparation mise en oeuvre sont cor

rectes ~t hygiéniques.

2.1.3. Insp,:ction p0st-rr:ortem

('l,st Ut, (;'nf,emb.l·.~ de ~~::::(;hniqut:s qui permet de déce

ler sur les carcasses et l's abats des animaux de boucherie~

anomali28 pouvant santé publi-

qUe:; ou pou V::lnt ,LmL ;-,u, r 1eu.:' val .. ,H' nu tr'i ti onnE-lle ou c ommercia-

le.

Elle doit avoir li~u à 1~ t~m~~~a~ur' ambiant0 et à la lumièr~

naturelh~•

On disting~~ l'insp0c~iQn do tri de l'inspoction

systémati-:;u,_' .

2.1.3.1.1. Inspection de tri

Cb(~z les bovins
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l'incision d~ gan~lion pré-f~moral ;

- llincision du Garslio~ inguinal sup~rficiel ou rétro-mam-

Ch0z les ovins et caprlns

Elle se réalis0 sur 12 carcasse ~t porte sur

- l'exam~n visuel d~s J~ux fncas externes;

l'examen visuel df~S cavités ~hcr;"lcique et abdominale par

écartement d~s parois abdominalcs ;

l'incision du ganglion c~rvical superficiel

- l'incision du ganglion poplité.

Chez l~s porcins

Elle f~it0 sur 18 d~mi-carcasse 'c t tête porte

- l
,eXél.mt'n visUE:' l d~' 1;1. f'(lce 'c'xt c Y'f'i.;-~

l
,

exar:1::TI v isu.:; 1 ck l ct fêlce int,:lone-i

- l'incision du muscL: ']é:l:~~',et"r -:.;·xtrne

l'incision dt';: S f~(mGlion2 lil"nc1Ï.Ltl.l::üre s, rétro ;.;haryngiens,

préfémoral et inguinal sup~rficiol ou rétro-mammqire.

2.1.3.1.2. Inspection systématique

Chez les bovins

Elle s'effoctu~ sur l~ demi-carcass0 et port 0 sur

- l'exélFl.-:n visuel à distance (face ,-~xternd)" des muscL;s.~ de

la graiss~t du tissu conjonc~if 0t dus os ,

- l'appr6cintion dA la rigidité cadavérique

- l'~xarnen visuel rapproché des Qnomali~s décelées SUI' la
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face ~xt~rnes de l~ face internes du bassin, de la cavi

té ~bdomin~lcs du diaphr~gme d8 la cavit( thoraciqu~s de

la plaie de saigné~, d2 la colonn~ vert6brale et des au-

tres surfaces oeSCUS88 ;

- la palpation et 1: o'faction d~s anomalies décelées sur les

deux facE.'s

l'incision des ganglions ~xternes è savoir les ganglions,

cervical superficiel~ brachial, du creux du flanc, pré

fémoI3a 1.:; poplité, inc;uinal c,uperficiel chez 1.;; Mle et

rétrl)-mammair'~ clle;:; la femelle ~:t internes éi saV"Oir les

gangl:ï.ons, costo-cervical, 11;e:t.nubriaJ., sus-sternaux, sous

dorsau.x, lorrbo-aortiques, rénal~, s::~cn~, iliaque médio-cranial,

iliaquE' l~lédio-caudal) ilio-fémcr'il, iliaque latéral, et
. . .
Isch.latlqucc: ;

les incisions exploratrices au nIveau das anomalies décc

lé88 ;

- la d~cicion à prendr~ à savoir, la libre consommations

la libre consommat~on apr~s Cpluchag0, la consigne 24 à

48 heures, la saisie c~~ticl10 ou la saisie totale 5

- le prélèvcm8nt pour analyse.

Chez les O\TlnS et caprHls

Elle se r6alis~ sur l~ carcasse entière et porte

sur ~

- la diagnost: ;

- l'examen visuel d8S faces externcs,:intern2B et de la

plaie de saignée ;

- la palpation et l o faction ;

- les incisions ~anglionnair~s ;

- l~s incisions exploratricds ;

la décision à Dr. ndr·.~ '-, saVOlr l~l. librè. consomma.tion,

la libre confo~~~tiGn
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après épluchage, la oonsigne 24 à ~B heures, la saisie

partiel12 cu la s~isie tota18

- le prélèvement pour analyse.

Chez les porcins

Flle est faite sur la d~~i-carcasse et tête et por-

te sur :

- la 'iiflgno se

- l'examen visuel ddS faces extern0 et interne

- la p~Jlpation ,t IlulfJ.ctioTI ;

- les ·incisions regle;r;,.ntail'c·':. du muscle masseter (::xterne ,

- les incisions exrlaratrices ;

- les incisions ganglionnair~s ;

- la décision :1 prendr,· à savoir la libre consommation, librt; /

après épluchage, la consir;;n2: 21.1 à 48 hc'ures, la saisitpnsornm.:'ltiO:'l

partiell p ou la saisi0 totale

- le prélèv~mcnt pour analyse.

2.1.3.2. Inspection d~s t~tes

Ell.:.' 23t

porte sur ~

- la diagnos,;

~ . ~ Atreall3eL Sl.ir lL~ t8 es non fendues, ell~

l'examG~ visuel d~~ j~ux faC~5 latérales ct de la face

inféri~ur(

- la palpation et l'olfaction;

J'inspt,ction <h.' ln. lan[';LH:' qui concü,t-.:' à exaJ:lin,:~r lt,8

deux faces, paJpt:'r ':t fair.:: unt:' incision longitudinale

sur l~ face inféri0ure de c.lle-ci ;

l'incision d~s ganglions, mandibulaires, parotidiens, ré

tro-pharyngiens médiaux ~:.t rt'tro-pI)ar,yngit:'rls latéraux )
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]P;ë; incisions exr:;lcr.qtric'<, 2U niV;~él'-l dES anomalies déce-

léc<~

].:0 décir:.ion

épluchai!:é') l't

lir-'l'e '.·Ol-J'~Of11>'l·.t.l·on. .. . ,-", _ L ~;Jl.J <. .... ~ ,

(,Y',c"nc}y'·:.~ .~i ~'::éi.voir 12 j,lîbr>E' conc.;ommation après
.. , l . . ... t ~t

~:i'~'lSle d(~ _ 2 .;.anr';l1C: OU la sal8le ae la ,e e.

2.1.3.3. Insrection des organes

Elle repose Jur :

la. C1Ü:l?no.c '8 ,:!;, ::. i ()r,~j,n';o :; 1; '2spèce ;

l'examen visuel sur tout.J les faces;

- la pc:t.,}.pation et "]1Ü;lT3.ct.lon .

- lfc's incü; ions r{; eJ.'<i nt a.ir':';:.

1 ·"" . ,.; c, • ~'•.• ,', ·~l -: n'~l'" .-.' ",' n • l -. ,--. ( l,e> C' l' Q- ~.': lnC.l.ulon,~ f~cL,,·:.J._,_:.'l,.. -l.c: .:. pO\lr _x. lournon ~':.' l3ang lon..·,

apical J trach(o-bronchique dreit, trachée-bronchique gau-
. d.. . " . (cl!':', m2 lr.l~;;tJraux ,·t. C3.rdlaqu," 1, pour le fOJ::' 1'28 gan-

Glion~3'j r'étre-h~[Ja':L:juc) <,u::)-llépati!1ue et pancréatiques),

et pour l c> r'"'' l' n (1' '" "~ncrïl'on rpn~<l)J- - '- \.... t) ,::.t.. - c_ ,....L • ..,J -" ~ ...........

- les incisions exploratrjces au niveau des anomalies déce

lées ;

saisie de l'organe.

la d~cis~on à prendr~

ap:Ce s ép luchaf;e ou la

à savoir la libre consommation, libre/
consommation

2.1.4. Surv~illanc~ des conditions de

stocka[0

Elle concerne les ch~mbr~s froides.

Elle consiste à surv: i 11er l' };ygiène générale des

locaux et les paramètres (humidjt~J températur8 et vitesse

de'l'air) dans CC'é,'l'Jar:1l)!' '.

2.1.5. Surveil]anc~ des conditions de

tr:lnr:::ncrt-_-.........-. -

Ellp )or~e sur Ica véhicules de transport. Elle

consiste à surveiller les conditions d'hygiène dans ceux-ci
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ainsi que l~ contrôl= Q~8 c~rtificats d'homologation des véhi

cules.

2.1.6. Surv~illanc~ des conditions de

tr;-jnsformation

Elle concerne les at~liErs et usines de transforma

tions des produits alimentaires. Elle consiste au contrôle des

certificats d'homologation at au contrôle continu ou périodi

que de l'hygiène générale dans ces enceintes.

2.1.7. Surveillanc0 dos conditions de

vsnte

Elle concerne les marchés locaux, les boucheries,

les charcuteries, 128 dibiteriJs, les rest2urants ainsi que

tout autre établissement destiné à la vente des denrées d'ori

glnB animal p • Ell~ consist~ au contrôle des certificats d'homo

logation, à la visite annue110 0n vue de renouveler l'agrément

et au contrôle journali':..r cL" ] , hYfr,if; l1C général\:; des locaux et

de la rnanipu lat ion d'c;::. denr::':, :_: •

2.2. Inspection d~s produits halieutiques

Le contrôle des produits de la pêche, outre les

surveillances relatives a~x conditions de stockag8 j de transport,

àe transformation et de vent' comme ct:'lles eff'2ctuées avec les

viandes de boucheri~, porte sur la nature, lâ~fraîchcur, la

taille marchande ainsi que la salubrité des ingrédients utili-

sé s. Il Si; ré 8.1is<; sur hs produit f..; frais ou tra nsformé s.

2.2.1. Produits frRis

2.2.1.1. ~oissons frnis

Un ~xam~n visu01 des c~ractères anatomiqu8s du pois

son p~rmet de déterminer l'0spèce. La tRille marchande est ap

préciée à l'aide j'un ruban mdtrcur ou d'une règl~ graduée al-
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rant de 11~;xtr'é:nj_té (~l: lé]. t€te à "l'(;xtrémité de: la m.geoirrc:.

L'appré~i~tion d~' lu fr~1cheur p~ut sc faire selon

deux méthodes, Aoit ~ l'2i~< '1~ la d0scription des caractères

d'altération, soit par Il 2~thod~ organolcptiqu2 chiffrée.

* La d~scription d~s c~ract~res d'altération

L~.'S célr~lctèl"ll:':\S i:30r!.t

- llodsur légère ~t agréab10

- l' asp<::ct général t:H'ill.:;nt ~l.\hC éclat mf.:talliquc et reflets

irisés ;

- 10 corps rigid~, arqGé avec unG consistance r0rm~

- L~s s';c;crétions non vüdbl'::f:~ 'let un mucus transparent

- les écaill~s adhér2nt~s ~t brillantes ;

la p':?iU tendu,:~, bi:::n colore:;' ·:t ildhérentç"

- l'oeil clair, vif, ~rill~nt 0t convex~

- l·;s ope~cul~s 2dh~r~ntE 0t sans taches

l ". C '. n "'. h' >n -j ,'J-. ~ h ,~-j ll~' t,,· " C' -.,..'
- '~'ù vra cn~è6 ll'J.",~_,.~b:l U.l._ ccn (;.s~ ros·~.u ou rou[,,,--sang

l'abdom~n de form~ ~ormcle ~t sons tach8S ;

- 11 anu s hermétiquement f0r~é

- les viscères lisses~ ~ropresJ brillantes et le péritoire

achérent à la paroi de ln cavité viscérale ;

- le;:, côtes et la colonne vertébrale adhé}'entes •.'t faisant

corps avec la paroi thoracique et les musclas du dos ;

- la ch2ir f~rms~ hlanche ou rosc.

* La méthod~ organol~ptiquc chiffrée

EllE repose sur l'appréciation brganoleptique des

caracter0S 0t l~ur cotation. La cotation va d~ 0 à 6 et elle

correspond ~ un d?gré d'alt~r~tion croissant. Enfin il 8St cal

culé la moy~nne ~rithm~tique d(s not2B attribuées. Elle cor

respond à l'indice d!altér~tion.
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Dans la communauté économique européenne (CEE)"

les critères sont cotés de 0 à 3 et la note chiffrée attribuée

correspond à un degré de fraîcheur croissant.

Le poisson est frai& lorsquê l'indice au débarquement ou à la

vente en gros est inférieur à 2~8, et à la vente au détail in

férieur à. 3.

Les critères d'appréciation portent sur

- le caractère du muCus et la pigmentation de la peau ,

- la teinte et l'affaissement de l'oeil,

- la teinte et l'odeur des branchies;

- la rigidité de la chair et de la paroi abdominale ,

- l'adhérence ou non du péritoine;

- la couleur de la~hair avoisinante à la co1onn~ vertéàra-·

le ainsi que son adhérence à celle-ci ,

l'odeur et la saveur après cuisson.

2.2.1.2. Crustacés frais

Ils doivent prés8nter les caractères suivants

- la carapace humide et luisante ;

- les appendices solidement attachés au corps ,

- l'ab10men légèrement tendu, ferme et humide;

- le globe de l'oeil brillant et noir;

- la chair blanche ou blanc jaunâtre et ferme

- l'odeur sui generis légèro et agréable.

2.2.1.3. Mollusques bivalves

Ils doivent ~résenter les caractères suivants

- la coquille close et difficile à ouvrir ;

- la présence d'une eau limpide et incolore à l'ouverture;
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l'adhérence de l'animal vivant à l'une des valves;

- l'odeur typique de mer;

- le son mât de la coquille à la percussion.

2.2.1.4. Mollusques céphalopodes

Les produits frais sont caractérisés par

- la chair ferme et nacrée ;

- les tentacules résistantes ;

- l'ailêron très rigide

- l'odeur agréable.

2.2.2. Produits transformés

2.2.2.1. Transformation artisanale

Le poisson salé séché : il doit ~tre exempt de sel

exsudé et de sable, inodor2 et d8 couleur claire. Le taux maxi

mum d'humidité tolérable est d0 35 p.l00 du produit brut. Pour

tous les poissons autre que les ~quins et les raies, l'azote

basique volatil ne peut excéder 2 pour 100.

Le poisson fumé séché doit être exempt de sable,

de débris végétaux, de moisissur~s ou de parasites. La couleur

doit être claire et l'odeur c911e du poisson fumé sans relent

nauséabond. Le taux d'humidité tolérable ne p~ut dépasser 30

p.l00 du produit brut et le taux d'azote basique volatil de

2 p.l00 de matière azoté totalG.

2.2.2.2. Conserves

Le contrale des boîtes de conserves porte sur :

l'étanchéité et la stabilité à partir d'un échantillon prélevé

sur divers lots.



- 64 -

CHAPITRE 11,1 ~ LACUNES DE LA LE6IS,L.ATIOti ET DE LA
REGLEMENTATION

1. LACUNES DES TEXTES: SUR LE FOND. ... -------
Elles portent sur les texteD ~ porté~s générales

et sur le~ te~te~ spécifique~.

1.1. Loi nO 75/13 du 8 décembre 1975 (13) à l'article 8..,.,. ........--
énumère les maladies réputées de zoonoses, inreetions. int~xi-

cations et infestations graves. Cependant cette liste n'est

pas c.ornplète.

De ~ l'.ar.ticle 1:t s-eipule. Q,u'un .décr.e.t-présidentiel déte-r

minera les conditions de traitement, de~destruction d'animaux

malades ou suspectés l'être et de la commercialisation des

produits provËnant de tels animaux. Malheursusement ce texte

n'a pas vu le jour.

Par ailleurs à l'article 15 il est prévu pour le

personnel qui est appelé à manipuler les denrées, des visites

médica10s annue Iles. Cett'2 duré<.: d'un an est aS3(~Z longue pour

le renouve llernent di~ la visit; médicale.

1.2. Loi nO 81/13 du 27 novembre 1981 (l~j'
•

Ce texte à l'article 47, .' précise que les con-

ditions de l'exercice de la chasse traditionnelle seront fix~~s

par décret.

L'article 84 stipule que les normes techniques et

les conditions d'hygiène au sein des établissements de traite

ment, de stockage et de vente seront fixés par décret.

De m@me l'artic12 92 prévoit pour ceux qui désirent

exploiter les ressources halieutiques à des fins industrielles

ou commerciales, un"t\grément dont la procédure est fix~ par

décret.
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A l'article 108 il est dit que l'ouverture au pu

blic des établissements de traitement, de préparation et de

conservation est subordonnée à l'obtention d'un certificat de

conformité délivré dans les conditions fixées par décret.

L'article 110 prévoit que les normes de qualités
des produits de la pêche sont fixées par décret.

L'article 113 prévoit qu'un décret fixera les con
ditions d'obtention d'agrément des véhicules destinés à assu
rer le transport des produits de la pêche.

Cependant, à notre connaissance, ces décrets ne sont

pas encore sortis.

Outre, au chapitre III relatif à la gestion et à

la conservation des ressources halieutiques, l'article 98 sti

pule l'interdiction de la p~che à l'aide des substances chimi

ques ou poisons, le déversement de matières toxiques et nocives

dans le milieu aquatique. Cette interdiction ne précise pas

que c'est aussi dans le but de préserver les consommateurs

d'une éventuelle intoxication par ces produits toxiques.

1.3. Décret nO 86/711 du 14 juin 1986 (9;

Ce décret prévoit en application 6 arrêtés minis

tériels notamm~nt, ceux relatifs

- aux techniques d'abattage et de préparation des viandes;

- aux modalités d'estampillage des carcasses reconnues pro

pres à la consommation ;

- aux normes des produits de la pêche débarqués au Cameroun

ou transbordés dans les eaux territoriales cam8rounaises

et destinés à la consommation ;

aux quantités minima de produit qu'il est nécessaire de

prélever aux fins d'analyses;
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au modèle de certificat de saisie ;

- aux normes d'étiquetage des produits d'origine animale.

Cependant, de tous ces arr3tés, rien n'es~ sort~~.

En outre, l'article 9 définit les produits de la
pêche concernés par l'inspection sanitaire comme étant les pois

sons et autres produits de mer frais, congelés et des conser
ves et semi-conserveB~ Par conséquent, l'inspection ne concerne

pas les produits d'eaux douces ainsi que les produits trans
formés de façon artisanale.

L'article 26 r~latif au transport des produits d'ori

gine animale définit les caractéristiques des véhicules qui

sont destinés au transport mais ne spécifie pas clairement cel

les des véhicules destinés à transporter la viande.

1.4. Décret nO 83/171 du 12 avril 1983 (8). -

Celui-ci prévoit à l'article 7, alinéa 3 que les

car?ctéristiques particulières des embarcations da pêche sont

fixées par arrêté ministériel mais le dit arrêté n'est pas tou

jours sorti.

En outre, il n'y a pas de texte spécifique pour

chaque ty~e de denrée.

2. LACUNES PORTANT SUR LE CONTROLE

2.1. Lacunes des structures

Elles se retrouvent tant au niveau de la production

qu'au niveau de la distribution, elles concernent

- les abattoirs

En dehors des abattoirs de Yaoundé et de Douala,

ceux-ci se trouvent dans un état déplorable ;

- les moyens de locomotion :
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Ils font fortement défaut aux agents chargés de

l'inspection sanitaire, ce qui restreint les contrôles au ni

veau des centres de distribution ainsi que les opérations de

contrôle des abattages clandestins ;

- les laboratoires d'analyses:

Ils sont quasijpexistants. Ce qui rend difficile

le cont~le de la Qualité ~limentaire et microbiologique des
denrées ;

- la structure de normalisation :

Elle est inexistante, ce qui nous amène à transpo.

ser les normes de la CEE dans notre pays pourtant ~es réalités

ne sont pas identiques d'un pays à l'autre.

les infrastructures de préparation artisanales de pois-

son.

2.2. 'Lacunes des techniques

Elles portent sur l'inspection des viandes et~s

techniques de préparation de c~lles-ci. En effet, bien qu'il

soit prévu, l'inspection ante moxwtem est difficilement réali

sée; les carcasses ne sont pas systématiquement estampillées

rendant difficile la surveillance des abatt~es clandestins et

les techniques de préparation des viandes sont rarement exécu

tées du fait d'insuffisance en infrastructure.
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Les moyens mis en oeuvre pour ~le contrôle des den

rées alimentaires d'origine animale restent encore insuffisants.

En effet les études précédentes ont mis en évidence quelques

lacunes tant au niveau de la technologie que du contrôle et des

textes.

CHAPITRE 1 ~ONS DE ..lA TECHNOLOGIE

1. ~ :.NIVEAU DES INFRASTRUCœURES.
L'abattoir de par sa triple importance économique,

humaine et sanitaire, reste une structure indispensable. Il se

rait donc souhaitable de promouvoir la construction de nouveaux

abattoirs dotés d'un équipement minimum nécessaire pour assurer

la préparation de denrées d'une bonne qualité hygiénique.

Il faut en particulier tenir compte du fàit que : comme le dit

CRAPLET (22) un abattoir n'est jamais terminé, il doit être amé

lioré, rajeuni à chaque fois que la rentabilité pourra être

améliorée.

Il est aussi souhaitable de mettre en place, dans

la mesure du possible des chambres froides paur assurer la con

servation des ~HRtes.

En outre, étant/ le faible pouvoir d'achat des pêcheurs tradition

nels, l'Etat àevrait mettre à leur disposition des structures

adéquates destinées au maDeyage, au fumage, au séchage et au

salage ainsi que les établissements destinés au stockage et qui

feraient l'objet des taxations au même titre que les abattoirs

et chambres froides. Ceci permettrait d'assurer une qualité hy

giénique appréciable aux produits de la pêche qui sont déjà très

périssables.

Par ailleurs, l'acquisition de laboratoires d'analy

ses microbiologique et alimentaire demeure une priorité afin

d'assurer le contrôle complet des denrées.

Enfin, il est indispensable de créer un institut de

normalisation qui aurait pour but de fixer des normes adaptées

à nos réalités.
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2. AU NIVEAU DES TaoHWIQUES DE PREPARATION
•

L'amélioration intéresse toutes les étapes de la
préparation des denrées, avec un accent particulier sur les
conditions d'hygiène lors des différentes manipulations.

2.1. Les animaux de boucherie

2.1.1. Bovins, ovins, caprins, equin~ et asins

Il importe pour l'obtention de viande de bonne qua
lité de respecter la stabulation et dans des conditions non
stressantes pour les animaux.
La saignée doit être verticale. Mais si pour des raisons socio
culturelles elle est faite en position hori~ontale, elle doit
être suivie de la suspension immédiate des animaux pour assurer

un égouttage maximum.

Pendant les opérations d'habillage, il importe d'ob
server certains principes fondamentaux quelles que soient les
dimensions de l'abattoir (27): . . .

- les opérations doivent se faire en position suspendue avec
un matériel de travail (couteaux, scies) en parfait état de
propreté ;

- la peau doit être enlevée sans que la carcasse ~ soit con
taminée ,

il faut veiller à ne pas percer les viscères digestifs pen
dant l'éviscération ;

- l'utérus, la vessie et leEFmamelles doivent être enlevés
sans que la carcasse soit contaminée par le contenu de ces
organes ;

- la viande doit être lavée suffisamment avec de l'eau pota
ble ,

- les abats blancs doivent être systématiquement blanchis aux

abattoirs avant leur commercialisation.
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2.1.2. Porcins

Il faut éviter le stress des animaux ayant l'abat
tage, réaliser une saignée complète et veiller à renouveler
l'eau du bassin d'écha~lage autant que possible.

2.2. Produits carnés.
En partageant la réflexion de JACQUET (31), la qua

lité du produit de charcuterie ou de salaison est assujettie à

la fois à la qualité de la matiè~ premiàre ~t aux conditions
de fabrication. Par conséquent, la viande conditionnée (désos
sée ou découpée)'doit être l'objet de soins particuliers en ce
qui concerne sa préparation. Son entreposage et son transport
doivent s'effectuer sous le régime du ~d (OOc à 2°c).

La viande ~'hachée ne doit plus provenir des denrées
à caractères organ~leptiques anormaux. Le hachoir doit être bien
entretenu, et pour la viande hachée préparée à l'avance, elle
doit être mise sous sachets et rester en permanence sous le ré

gime du froid : soit OOc et + 2°c ; soit congelée entre - 18°c

et - 15°c avec un délai de vente de 9 mois et une obligation
de vente dans les 2 jours qui suivent: sa mise sous le régime
de la réfrigération.

Les plats cuisinés destinés à la restauration col

lective doivent aussi faire l'objet de mesures d'hygiène ri
goureuses : l'hygiène corporelle des manipulateurs, l'hygiène
des locaux et matériels ainsi que celui des denrées. Il est

nécessaire que l'exercice de cette fonction fasse l'objet d'une
réglementation spécifique du fait de son impact social.

2.3. Produits de la pêche

De toutes les denrées animales, les produits de la
pêche (poissons, crustacés, mollusques)' sont les plus facile
ment périssables. Il importe donc de respecter certaines règles

pour pouvoir préserver leurs bonnes qualités :
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- restreindre les possibilités de contamination par lavage
et éviscération soigneux aussitôt après la-capture, Le la
vage doit se faire avec une eau propre ;

VGi~lar à réfrigérer les produits avee de la glace fondan
te au niveau des cales des bateaux, des piroguet'J, da••Q.i..

tures de transport et des points de vente au détail ;

- assurer ~proppeté·dumatériel (couteaux 7 tables~ r4ci
pients, ~échoirs) qui sera en contact avec les poissons
et autres produits de la pêche ;

- sensibiliser les p~cheurs, marey&UI'S. vendeurs 9t tr~ail"

leurs des conserveries sur la nécessité d'une bonne hygiène
corporelle et du travail ;

- veiller à ce que les opérations de découpe et de fente en '.,
vue du fuma~, séchage et salage soi.nt4~éâliséea le plus
rapidement possible.

}. AP....NIVEAU DE -·'.[CONSB:RVAr:'~J!!-§.'LD_E_L_A

DISTRIBU~.rION

Comme le pense \"ALL: (42):. la conservation a pour
but d'assurer la protection du produit viande de l'attaque dea
micro organismes. Cependant il convient d'insister sur l'inter
action du froid avec les r.lécanismes biochimiques de la trans
formation du muscle en viande.

3.1. La viande

La viande doit séjourner en chambre de réfrigéra
tion ou en chambre froide pour assurer sa maturation et réduire
la contamination microbienne.

Les par~s des chambres froides et de réfrigéra
tion doivent être strictement respectés. Une bonne hygiène des
chambres froides a toujours un impact positif sur la qualité
des viandes. Il est nécessaire :
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- de doucher puis réfrigérer immédiatement les carcasses aus

sitôt après l'habillage ;

- d'isoler dans des emballages hermétiques les denrées qui

ne sont pas de la même origine.

La viande doit être transportée effectivement dans

des 'Yéhicules adaptés, véhicules frigorifiques, refrigérants ou
isothermes qui permettent le maintien de la chaîne de froid.
Ces véhicules doivent disposer de crochets permettant de suspen
dre les carcasses et les abats. Et à défaut de ces véhicules,

il est souhaitable d'emballer les viandes avec du plastique pro

pre avant de les embarquer dans des véhicules non conçus à cet

effet, tout en évitant d'effectuer ce transport sur de très lon

gues distances

3.2. Les produits de la pêche

La conservation des produits de la pêche par le froid

nécessite une utilisation précoce de celui-ci. Il est souhaita

ble qu'au niveau des zones de pêche artisanale, que soit mise

en place des structures de fabrique et de vente de la glace per

mettant un approvisionnement facile en glace des pêcheurs.

Les ateliers de fumage, séchage et salage soient à

proximité des lieux de préparation des poissons et qu'ils soient

utilisés le plus précocement et plus efficacement possible.

3.3. Lait et produits laitiers

Il faut éviter toute r':pture de froid avec les laits

pasteurisés ainsi qu'avec les produits laitiers. Il faut utili

ser les températures positives.
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AMELIORATIONS DU CONTROLE

Le contrôle reste l'étape indispensable à l'obten
tion des denrées alimentaires de qualité. Selon ADEHAN citépa~

LO (36)' les"textes ne valent que par l'usage qu'on en fait". Sur
ce, il est souhaitable d'apporter quelques améliorations tant au
niveau du personnel chargé de la manipulation qu'au niveau de
la qualité même dé l'inspection.

1. AMELIORATIONS AU NIVEAU DU PERSONNEL

Si le but essentiel du contrôle des denrées al.imen----·

taires est de mettre à la disposition du consommateur des den-
rées de bonne qualité hygiénique, il est nécessaire que les
agents chargés du contrôle, au même titre que toutes autres per

sonnes manipulant les denrées, doivent subir une visite médicale
effective tous les 6 mois. Cette visite médicale a pour but de

rechercher les maladies professionnelles : tuberculose, brucel-
lose, charbons, o ••

En outre, dans le but d'effectuer un contrôle com
plet de la qualité hygiéniquG et alimentaire, il est souhaita
ble de promouvoir la formation de spécialistes de laboratoire.

Il serait aussi souhaitable de recycler les agents
chargés de l'inspection sanitaire. Les bouchers et autres pro
fessionnels de la viande, les pêcheurs, les mareyeurs et les
ouvriers des conserveries doivent recevoir une formation leur
permettant d'exercer leur profession avec plus de compétence et
d'intelligence.

2. AMELIORATIONS AU NIVEAU DE LA QUALITE DE•
L'INSPECTION

Elles portent sur

- l'exécution effective de l'inspection ante-mortem ;

- l'inspection au lieu de distribution et de vente qui est
difficilement réalisée du fait du manque de moyen logisti
que ;
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- l'analyse complémentaire dans les laboratoires;

- la vulgarisation des textes avec l' aide des mass-medias dis-
ponibles.

0- __~_
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CHAPITRE III .:__ ~MELIORATIONS PORTANT SUR LES TEXTES

Les améliorations sont relatives aux textes portant

réglementation de l'inspection sanitaire et de salubrité des
animaux et viandes de boucherie, des produits carnés, des vo

lailles et des produits de la pêche.

1. PROJET DE TEXTE. PORTANT REGLEMENTATION DE L'INSPECTION
SANITAIRE ET DE SALUBRITE DES ANIMAUX ET DES VIANDES

DE BOUCHERIE

Ce projet complète la loi nO 75/13 du 8 décembre

1975 portant réglementation de l'inspection sanitaire vétérinai
re (13) ainsi que le décret nO 86/711 du 14 juin 1986 fixant
les modalités d'inspection sanitaire vétérinaire (9).

TITRE l
Dispositions générales

Article 1er: L'inspection sanitaire vétérinaire consiste en la
pratique des techniques professionnelles con~ernant :

10
/ l'examen sur pied des animaux destinés à la boucherie;

2°/ la surveillance des conditions de préparation des vian
des à l'abattoir;

3°1 l'examen, et le contrôle des viandes et d'autres pro
duits d'origine animale;

4°/ la saisie, la dénaturation ou la destruction des produits

d'origine animale, l'abattage des animaux vivants jugés
dangereux ou impropres à la consommation pour l'homme et
les animaux ,

5°1 le contrôle des locaux de stockage, de conservation, de
vente, des établissements d'origine animale et les véhi
cules de transport de ces produits.
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Article 2 : L'inspection sanitair~ivétérinaire a lieu dans tous

les établissements publics ou privés visés à l~article 1.

TITRE II

Inspection des viandes

Section 1 : Inspection sanitaire et contrôle des animaux

sur pied.

Article 3 : Tout animal' destiné à la boucherie doit obligatoire
ment subir une inspection sur pied le jour de son arrivée à

l'abattoir. Cet examen doit être renouvelé immédiatement avant

l'abattage si l'animal est resté plus de 24h en stabulation.

Article 4 : Avant l'inspection ante-mortem, l'agent procède à
"-

la vérification des documents sanitaires de l'animal.

Article 5 : L'inspection aote-mortem ne doit être pratiquée

qu'à la lumière du jour ou sous un éclairage artificiel ayant les

mêmes caractères ; elle doit être effectuée selon les méthodes

de l'examen clinique.

Elle doit permettre de préciser

si les animaux sont atteints d'une maladie transmissible

à l'homme et aux animaux, ou s'ils présentent des symptames

ou se trouvent dans un état général permettant de craindre

l'apparition d'une telle maladie

- s'ils prés~ent les signes d'une maladie ou d'une pertur

bation de leur état général susceptible de rendre les vian

des impropres à ~a consommation humaine ,

- s'ils sont en état de fatigue ou d'excitation.

Contrôle des conditions hygiéniques de

préparation des ~andes à l'abattoir

Article fi : Les opérations d'abattage et d'habillage des animaux

doivent faire l'objet d'une surveillance ininterrompue du servi

ce vétérinaire d'inspection.

Article 7 : Le sang des animaux destiné aux usages alimentaires

doit être recueilli dans des récipients propres.
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Article 8 : Les animaux saignés doivent être suspendus pendant

l'habillage, dans toutes les espèces. L'eviscération doit être

effectuée sans délai après la saignée; sauf pour le porc, le

dépouillement est obligatoire. Les porcs non dépouillés doivent
être épilés soit par éohaudage. soit par grillage, soit à l'aide
de ces deux méthodes.
Le soufflage est interdit ainsi que l'utilisation des torehons
en vue du nettoyage des carcasses.

Article 9 : Les carcasses de bovins adultes, de porcs et de 80

lipèdes, doivent être présentées à l'inspection d~~upéea en

"demis" par fente longitudinale de la colonne vertébrale. Lors

que l'inspection l'exige, le vétérinaire pourra imposer La fenta

longitudinale des autres animaux.

Article 1C : Les viscères ainsi que la tête et la langue, lors
qu'ilS sont détachés de la carcasse, doivent être placés à pro

ximité de celle-ci et munis le cas échéant, ainsi que la dite

carcasse, d'une marque ou d'un ',signe particulier permettant de

reconnaître leur appartenance commune à un même animal.

Les reins de toutes les espèces doivent rester adhérents à la
carGasse et être dégagés de leurs enveloppes.

Article 11 : Les carcasses doivent être douchées avec une eau

potable.

Section 3 : Suspension post-mortem

À~ticle 12 : Tout abattage effectué en vue de la consommation
publique en dehors des abattoirs publics ou privés agréés par

l'Etat, doit faire l'objet d'une demande préalable adressée au

provincial àe l'élevage.
Quelque soit le lieu d'abattage, aucune partie de la viande,

des abats ou issues, ne peut être soustraite à l'inspection qui

doit toujours précéder toute transformation en vue de la consom

mation.

Article 13 : Des incisions exploratrices sur la carcasse, les

abats et les issues peuvent être pratiquées par l'agent d'inspec

tion qui peut exiger la découpe de certaines pièces ou régions
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lorsque ces opérations sont indispensables à la réalisation de

son travail.

Les viscères sont soumis à un examen visuel complet par ]a pal

pation et, si besoin est, par l'incision.

L'exploration des ganglions doit toujours comporter des inci

sions multiples pratiquées selon le grand axe de chaque ganglion.

Article 14 : Le Vétérinaire effectue systématiquement la recher

che sur les bovins âgés de plus de six semaines~:

- de la cysticérose, au niveau de la langue, de l'oesophage
après avoir dégagé l'organe de la trachée, du coeur, des

masseters externes et internes, du diaphragme et des sur

faces musculaires rendues visibles par les fentes ou les

incisions.

La face intérieure de la langue fait l'objet d'une inci

sion musculaire longi~udinale. Une incision longitudinale

est également pratiquée dans le coeur de façon à ouvrir

les ventricules en traversant la cloison interventriculai

re,les muscles masseters externes et internes subissent

chacun au moins deux incisions cranio-ca~daleB sensible

ment parallèles au bord inférieur du maxillaire inférieu~ ;

- de la distomatose par des incisions pratiquées sur la face

postérieure du foie, au niveau des gros Ganaux biliaires

et par une incision profonde à la base du lobe deSpiegeL

Cne z la vache, l'utérus e st inci6~' longitudinalement et

les mamelles seront ouvertes par une longue et profonde

incision jusqu'au sinus galactophoreo

Article 15 : Chez~leB ovins et caprins le foie doit être examina

de la même façon que chez les bovins.

Article 16 : Chez les equidés, dans le but de rechercher la morçe,

il est procédé à un examen attentif des muqueuses de la trachée,

du larynx, du sinus nasal et de ses ramifications après fente

de la tête dans le plan médian et ablation de la cloison nasale.

Article 17 : Chez le porc, il est procédé

- à la recherche de la cyti~ereo8e par exploitation des sur

faces musculaires mises à nu, en particulier au niveau des
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muscles du plat de la cuisse, de la paroi abdominale, des

psoas dégagés du tissu adipeux, des piliers du diaphragme,

des muscles interc1staux, du coeur, de la langue et du pha

rynx,

- à l'examen trichinoscopique lorsque les animaux sont ori

ginaires d'une région où la trichinose peut être suspectée.

Article 18 : L'inspection sanitaire vétérinaire estampille la

carcasse reconnue propre à la consommation.

Le matériel utilisé pour l'es~ampillage peut être un timbre ca

chet et on l'appose alors aux endroits suivants

- carcasse de bovin et equin, de chaque côté de la carcasse,

au niveau des cuisses, des reins, des parois costales des

épaules, des faces latérales de l'encolure ,

- carcasse de veau ou de petits ruminants, à l'extrémité des

cuisses, des flancs, des épaules ;

- carcasse de porc, à la base des cuisses, de chaque côté de

la poitrine, aux épaules.

Il peut être un rouleau, on trace alors les bandes

encrées non pas au hasard, mais de facon qu'après le découpage

des carcasses, les morceaux essentiels conservent la trace d'es

tampille.

Les encres qui serv~nt à imprégner les estampilles sont fabri

quées avec des produits spéciaux qui sont agréables à la vue,

adhésivee, indélibiles et dépourvues de toxicité.

TITRE III

Inspection du gibier

Section 1• Définitions

Article 19 (1) : Le gibier de chasse ou gibier traditionnel, est

un animal capturé à la chasse ou à la battue par des procédés

divers pourvu qu'il ait/signe manifeste d'abattage.

(2) Le gibi~P d'élevage ou de production correspond

à l'animal sauvage de même espèce que le gibier de chasse mais

gardé ou élevé en captivité.
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Section 2 : Préparation

~rticle 20 : L'abattage, la préparation, le transport et la com-
o

mercialisation du gibier de production doivent respecter les mê-

mes règles sanitaires que celles des animaux domestiques.

Article 21 : Le gibier de chasse peut-être faisandé.

Le gros gibier doit toujours être eviscéré avec section des testi

cules chez le mâle.

Le petit gibier doit être présenté avec ses poils ou plumes.

Section 3 : Inspection

Article 22 : L'inspection du gros gibier s'effectue comme celui

des animaux de boucherie.

L'inspection du petit gibier s'effectue par sondage.

Article 23 : Il est réalisé la trichinoscopie quand il s'agit

des SU~~éS sauvages ou des rongeurs.

TITRE IV

Mesures préventives - Dénaturation

Section 1 : Saisies totales

Article 24: Les viandes cadavériques ainsi que la chair et les

organes des animaux morts accidentellement sont saisis en tot~~

lité et dénaturés.

Article 25 : Ne peuvent être vendus et livrés à la consommation,

sont saisis et détruits en plus des abats et issues :

1°/ - viandes morveuses;

2°/ - viandes charbonneuses,

3°/ - viandes rabiques quand l'animal a été abattu en 8

jours et 3 mois après la morsure ;

4~/ - viandes salmonelliques ;

5°/ - viandes equipestiques ;

6°/ - viandes sui-pestiques· et à rouget aigue ,

7°/ - viandes brucelliques, péripneumoniques et pasteurel

liques dans les cas aigus ;

'- ....,--,-
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go/ - viandes pyc- hemiques dans les cas généralisés ..
10°/ viandes empoisonnées ,

11° 1 viandes néoplasiques. accompsgné~e d1une osol'lex1e .,.
12°/ - viandes foetales .,
13°/ viandes altérées (putréfaction vraie, putréfaction

verte ainsi que les viandes moisies ;

14°/ - viandes à odeur ano~lw d'origine pathologique.

tiennent aux espèces

totale est prononcée

Article 26 Lorsque les animaux attBints de tuberculose aD.l).ar

herbivores et à l'espèce bovine, la saisie

dans les cas suivants

1Q
/ - tuberculose miliaire aigue avec foyers multiples;

2°/ - tuberculose caséeuse avec foyers de ramollissement
volumineux ou étendus à plusieurs organes ,

3°/ - tuberculose exsudative des bovidés;

4°/ - tuberculose o~oulte avec atteinte ganglionnaire,

5°/ - tuberculose caséeuse étendue, accompagnée de lésions
ganglionnaires à caséification rayonnée ;

6°/ - tuberculose, quelle que soit sa forme, accompagnée

de cachexie.

Article 27 : Dans tous les cas, le sang d'animaux tuberculeux

sera saisi et détruit.

Article 28 : Sont saisis en totalité et détruits ou enfouis
la chair et les organes des animaux atteints de maladies para

sitaires suivantes :

1°/ - ~adreries bovine et porcine (plus de 2 cysticerques

par dm l ). La graisse interne (panne et suif; ~insi

que le lard sont rendus si ces parties ne renferment

pas de cysticerques.

2°/ - Trichinose en cas d'infestation massive.

Toutefois,· les viandes ladres et trichinées peuvent

dans certairis cas (lésions discrètes) être rendues à
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leurs propriétaires conformément aux dispositions des articles

31, 32, 33 et 34.

Section 2 : Saisies partielles

Article 29 : Dans les cas autres que ceux prévus aux articles

précédents, la saisie est limitée aux organes atteints et la

zone contiguë. La carcasse ne doit pas présenter une maigreur

accentuée, l'amyotrophie ou une infiltration séreuse.

Article 30 : Sont saisis, dénaturés et enfouis:

1°/ - les muscles ou groupes de muscles présentant de la

dégénérescence graisseuse, vitreuse ou atrophique ;

2°/ - les organes ou parties de la carcasse présentant des

abcès, des tumeurs, des lésions inflammatoires, con

gestives ou oodèmateuses ;

3°/ - Les parties de la carcasse ou organes présentant des

souillures, des blessures ou des hémat<Dàs ;

4°/ - Les graisses atteintes de stéatose.

Section 3 : Viandes consommables après assainissement

Article 31 : Les viandes appartenant aux espèces bovine et

porcine présentant une cysticercose discrète peuvent être li

vrées à la consommation après assainissement. L'assainissement
se fait par simple cuisson prolongée pendant 1 heure à 1 heure

30 minutes.

Article 32 : L'assainissement par congélation à - 100 e pendant
10 jours au moins ou par salage dans une solution concentrée
de Nacl à 25 pour cent pendant 21 jours sont autorisés.

Article 33 L'assainissement est satisfaisant lorsque les

viandes ne présentent plus de teinte rose en profondeur.

Article 34 : La mise en vente sous quelque forme que ce soit,

des viandes et abats ainsi traités ne doit avoir lieu que si

ces denrées portent d'une façon très apparente l'une des déno

minations suivantes



- 84 -

1°/ - viandes ou abats cuits;

2°/ - viandes ou abats "congelés" ;

3°/ - viandes ou abats "salés".

Section 4 : Liste additive des maladies réputéeszoonose.~,J.

intoxications et infestations graves.

Article 35 : Conformément au chapitre deuxième, article 9 de-
la loi nO 75/13 du 8 décembre 1975, les maladies suivantes com

plètent la liste des maladies réputées zoonoses, infections,

intoxications et infestations graves de l'article 8 :

- la typho!de

- les staphylococcoses

- l'hépatite infectieuse

- la fièvre aphteuse

- la peste aviaire

- la maladie de Gumboro.

Section 5 : Dénaturation

Article 36 : Les viandes et abats impropres à la consommation

ou dépourvus de qualités substantielles suffisantes sont tail

ladés ou dénaturés en presence de l'agent chargé de l'inspec

tion avant d'être enfouis ou livrés à l'equarrissage.

Article 37 : Il est interdit de déterrer, de détenir en tout

lieu, de vendre les viandes, abats et issues saisis ou dénatu
rés par le service d'inspection.

TITRE V

Transport des viandes et produits d'origine

animale

Article 38 : Le transport des viandes et tout autre produit

d'origine animale ne peut s'effectuer qu'à bord de véhicules

spécialement aménagés et destinés à cet usage.
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Ces véhicules doivent comporter des parois intérieures construi

tes en matériaux résistant à la corrosion, lisses et faciles à

nettoyer et à désinfecter.

Ils doivent être aménagés de manière à assurer une étanchéité

suffisante.

Les véhicules destinés au transport des viandes doivent dispo

ser de crochet pour la suspension des carcasses, des bacs pour

entreposer les organes.

Ils doivent porter une grande plaque marquée viande et il ne

peut être utilisé à d'autres fins.

2. PROJET DE TEXTE REGLEMENTANT L'INSPECTION SANITAIRE

ET DE SALUBRITE. DES VOLAILLES

TITRE l

Dispositions générales

Article 1 ; ~'abattage familial des volailles est autorisé en

dehors des lieux fixés par le service de la santé et des pro

ductions animales.

Article 2 : L'abattage des volailles destinées à entrer dans

un circuit commercial n'est autorisé que dans les fermes, mar

chés et tous lieux placés sous la surveillance sanitaire du ser

Vlce de la santé et des productions animales.

Article 3 : Les fonctionnaires assermentés du Ministère de

l'Elevage, des pêches et des Industries Animales (MINEPIA) sont

chargés :

1°/ - du contrôle des lieux d'abattage et de préparation

des volailles destinées à la vente ;

2°/ - du contrôle sanitaire et de l'inspection de salu
brité.

Article 4 : Les lieux d'abattage doivent comporter:

1°/ - un local ou un emplacement vaste pour l'inspection

ante-mortem ,
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2°} - un local spécial réservé aux volailles malades et
suspectes ;

3°/ - un local destiné à la saignée;

4°/ - un local d'échaudage;

5°/ - un local de plumaison;

6°1 - un local d'eviscération et de conditionnement bien
séparé du local de saignée ,

7°/ - un aménagement pour la récupération des plumes, à

moins que celles-ci ne soient traités comme déchets ;

8° / - un local de ré'frigéI"ation facultatif ;

9°/ - un éclairage suffisant, naturel ou artificiel ne mo
difiant pas les couleurs des volailles abattues;

10°} - un approvisionnement en eau potable suffisant.

TITRE II
Inspection des volailles

Section 1 : Inspection a~~e-mortem

Article 5
l'article
volailles

Les lieux d'abattage des volailles autorisés à

2, doivent soumettre à l'inspection F .~e~mortem les

24 heures avant leur sacrifice.

Article 6 : L'inspection doit permettre de préciser,

1°} - Si les volailles sont atteintes d'une maladie trans
missible à l'homme ou aux animaux,

2°/ - Si elles présentent des symptômes d'une maladie ou
d'une perturbation de leur état général susceptibles
de rendre les viandes impropres à la consommation
humaine.

Article 7 : Sont déclarés impropres à la consommation humaine
les volailles atteintes de rage, de salmonellose, de choléra
ou d' ornitb .Jse.

Article 8 : Les volailles visées aux articles 6 et 7 doivent
être abattues séparément et en dernier lieu.
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Section 2 : Hygiène de l'abattage

Article 9 : L'étourdissement avant la saignée n'est pas obli

gatoire.

Article 10 : La saignée doit être complète ; la plumaison immé

diate et complète.

Article 11 : L'eviscération se fera sans délai. La carcasse

doit être ouverte de façon que les cavités et tous les viscères

puissent être inspectés. A cet effet, le foie, la rate et le

tractus digestif doivent être sortis pour ne pas entra1ner des

souillures.

Article 12 : Sont interdits le nettoyage des carcasses à l'ai

de d'un linge ainsi que le bourrage des carcasses, sauf à l'aide

d'un lot d'abats comestibles.

Article 13 : Il est interdit de procéder au dépeçage de la car

casse, à tout enlèvement ou traitement des viandes de volail

les, avant la fin de l'inspection.

Article 14 : A l'issue de l'inspection et de l'enlèvement des

viscères, les viandes fraîches de volailles doivent être immé

diatement nettoyées et réfrigérées selon les règles d'hygiène.

Section 3 : Inspection sanitaire post-mortem

Article 15 : Toutes les parties de l'animal doivent être sou

mises à l'inspection immédiatement après l'abattage.

Article 16 : L'inspection post-mortem doit être effectuée dans

des conditions convenables d'éclairage et comporter:

- l'examen visuel de l'animal abattu;

- pour autant que nécessaire, la palpation et l'incision de

l'animal abattu;

- la recherche des anomalies de consistance, de couleur,

d'odeur et éventuellement de saveur;

- au besoin, des examens de laboratoire.
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TITRE III
Décisions de l'inspection post-mortem

Article 17 Sont déclarés impropres à la consommation humaine
en totalité, les volailles dont l'inspection post-mortem révèle
un des cas suivants :

1°} - mort résultant d'une cause autre que l'abattage;

2°/ - souillure généralisée;

3°; - importantes lésions etecchymoses ;

4°/ - odeur, couleur, saveur anormales ,

50} - putréfaction;

6°/ - anomalies de consistance,

hydrohémie et cachexie ,

8°/ - ascite, i~re;

9°/ - maladies infectieuses;

10°/ - aspergillose;

11°} - toxoplasmose,

12°; - parasitisme étendu sous-cutané ou musculaire ;

13°/ - tumeurs malignes ou multiples;

14°/ - leucoses, intoxications.

Article 18 Sont saisies et déclarées comme impropres à la

consommation humaine les parties de la carcasse qui présentent
des lésions traumatiques localisées n'affectant pas la salubri
té du reste de la viande.

Article 19 : Sont exclus de la consommation humaine : trachée,
poumons, oesophage, jabot, intestin et vési~ale biliaire.

TITRE IV
Emballage

Article 20 : Les emballages (par exemple caisses, cartons) doi
vent répondre à toutes les règles d'hygiène, notamment :
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- ne pouvoir altérer les caractères organoleptiques de la
viande ;

- ne pouvoir transmettre à la viande des substances nocives

pour la santé humaine ;

- être d'une solidité suffisante pour assurer une protection

efficace des viandes au cours du transport et des manipu

lations.

Les emballages ne doivent pas être réutilisés sauf s'ils

sont résistants et faciles à nettoyer et à désinfecter.

Article 21 : Le pré-emballage des viandes fraîches doit être

effectué dans de bonnes conditions d'hygiène. Le matériau uti

lisé doit être résistant, transparent, incolore, inodore et

inoffensif.

Les parties de volailles ou abats séparés de la carcasse doi

v2nt toujours ètre entourCesd'une enveloppe protectrice répon

dant a~ ~~ritères ci-dessus cités et solidement fermée.

TITRE V

Transport

Article 22 : Les viandes fraîches de volailles doivent être

transportées dans des véhicules ou engins isothermes, refrigé

rants ou frigorifiques.

Article 23 : Les moyens de transport ne peuvent être utilisés
pour le déplacement d'animaux vivants ou tout autre produit

susceptible d'altérer ou de contaminer les viandes à moins
qu'ils n'aient été après déchargement des produits sus visés,
soumis à un nettoyage, à une désinfection et éventuellement une
désodorisation efficaces.

Article 24 : Les viandes fra!ches de volailles ne peuvent être
transportées dans un véhicule ou engin, qui n'est pas propre
et désinfecté.
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3. PROJET DE TEXTE REGLEMENTANT LE CONTROLE SANITAIRE-
ET DE SALUBRITE DES PRODUITS CARNES..

Ce projet de texte complète le décret nO 86/711 du

14 juin 1986 fixant les modalités d'inspection sanitaire v€té
rinaire. (..9)

TITRE l

Disposition 5énérale

Article 1 : Sont seuls autorisés pour la préparation des pro
duits de charcuterie, de salaison, de conserves et des plats
cuisinés à l'avance les viandes, abats et volailles provenant

- d'un abattoir public ou privé agréé;

- d'un local de préparation de volailles régulièrement ins-
pecté par J~s agents d'inspection sanitaire vétérinaire

TITRE II

Section 1 : Produits de charcuterie et de salaison.

Article 2 : Les produits de charcuterie et de salaison doivent
être présentés en vrac ou sous forme de produits conditionnés.

Article 3 : Ils seront en vitrine réfrigérée s'ils sont de na
ture périssable:

- pour les jambons cuits non pasteurisés
14 jours au plus à + 5°C,

- pour les jambons cuits entiers (2 mois à + 5°C),

- pour les autres produits cuits (21 jours à + 5°C).

Article 4 : Les saucissons secs, fumés, ou non ainsi que les
pièces séchées peuvent ne pas être exposés en vitrine réfrigé
rée.

Article 5 : Les indications suivantes sont obligatoires pour
l'étiquetage:
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1°/ - dénomination de vente;

2°/ - mention de l'espèce animale ~'origine si les viandes

et abats entrant dans la composition du produit pro

viennent du boeuf, du mouton, de la chèvre, du porc

ou des volailles.

3° / - mention "amylace" ou "féculé" S" il Y a lieu.

Article 6 : Les indications suivantes sont facultatives

1°/ - indication de l'espèce animale de provenance pour les

produits contenant des viandes ou abats de boeuf, de

mouton, de chèvre ou de volailles ,

2°/ - indication d'un composant d'origine carnée ;

3°/ - indication d'un composant d'origine non animale.

Article 7 : Les mentions à apposer sur le conditionnement por

teront sur :

1°/ - l'indication de la composition;

2°/ - la date de conditionnement en clair;

3°/ - la date limite de vente en clair;

4°/ - la température d'entreposage à respecter;

5°/ - la marque de salubrité du service sanitaire 7étéri

naire.

Section 2 : Conserves de viande

Article 8 : Les conserves' doivent être préparées à partir de
viande exempte d'odeurs et de saveurs anormales.

Article 9 : -Les conserves doivent comporter la date de fabrica

tion ainsi que la date limite d'utilisation optimale.

Sur le récipient ou sur une étiquette doivent aussi figurer la

dénomination de vente, le poids net du produit consommable

ainsi qu'une inscription permettant d'identifier le fabricant.

-~-
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TITRE III
Mesures préventives

Section 1 : Produits de charcuterie et de

salaison

Article 10 : Ne peuvent être livrés à la consommation, seront

saisis et détruits, les produits de charcuterie et de salai

son présentant les défauts et altérations suivantes :

1°/ - défaut d'aspect: couleur, odeur, texture, consis

tance j

2°/ - présence de parasites sur les salaisons,

3°/ . t- ranc1ssemen ;

4°/ - développement microbien j

5°1 - :moiSissures ;

60
/ - putréfaction.

Section 2 ~ Conserves de viande

Article 11 : Ne peuvent être livrées à la consommation, seront

saisies et détruites les boîtes de conserves présentant les

défauts et altérations suivants

1°/ - étiquetage incomplet ,
2°/ - boîtes floches ,

3° / - boîtes bombées ,
4P/ - boîtes becquées ;

5° / - boîtes fuitées ,
6° / - boîtes rouillées ,

7° / - bo1tes cabossées ,
8°/ sulfuration et/ou corrosion à l'ouverture,

gO/ défaut de sertissage.
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4. PROJET DE TEXTE PORTANT REGLEMENTATION DE L'INSPECTION
SANITAIRE ET DE SALUBRITE DES PRODUITS HALIEUTIQUES

Ce projet de texte complète:

- la loi nO 81/13 du 27 novembre portant régime des forêts,

de la faune et de la pêche ; (14)

- le décret nO 83/171 du 12 Avril 1983 relatif au régime de

la pêche ; (8 r
- le décret nO 86/711 du 14 juin 1986 fixant les modalités

d'inspection sanitaire vétérinaire. (9)

TITRE l
Dispositions générafes

Article 1 : Les produits halieutiques désignent les poissons

et autres produits de la mer, des eaux saumâtres et des eaux

douces : fr~is, congelés, surgelés ou transformés.

Article 2 : L'inspection sanitaire vétérinaire porte sur:

- le contrôle des techniques de pêche ;

- la nature, la fraîcheur et la taille marchande des pro

duits ;

- la qualité hygiénique des produits transformés ;

- la salubrité des opérations de traitement ;

- le conditionnement et les modalités de transport ;

- le contrôle : des locaux de stockage, de conservation et
de vente, et des établissements de traitement des produits;

- la saisie, la dénaturation ou la destruction des produits

jugés dangereux ou impropres à la consommation.

TITRE II
Exercice de la pêche

Article 3 : La pratique de la pêche à l'aide de substances chi
miques ou de poison- est interdite.
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TITRE III
Mesures préventives

Article 4 : Sont saisis :

- les produits putréfiés ;

- les produits blessés, défectueux, répugnants ou malades ,

- les poissons n'ayant pas la taille conforme,

- les poissons et produits réputés toxiques.

Article 5 : Sont également saisis, le8 produits transformés pré

sentant les caractères organoleptiques anormaux ainsi que ceux

faisant l'objet d'adjonction de colorant, d'antiseptiques ou
autres additifs chimiques non autorisés.
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I--oNCLUSION GENERALE
_0

o

Au Cameroun les denrées a"limentai:res d'origine ani
male (D.A.O.Ao) sont très variées.

Il en découle une diversité des modes de préparation~ ~e trai
tement et de traaaPôrt de ces denrées. Et du fait de leur carac
tèra pérâà8able, il importe de surveiller les diverses étapes

de transformation en vue de p~server leurs qualités commercia
le; alimentaire et hygiénique, Ceci est d'autant plus important

quand on sait que les DAOA présentent un risque majeur pour les
consommateurs lorsqu'elles sont dé~érioréea ou contaminées par

les agents biologiques ou chimiques et par conséquent sont sus

ceptibles de provoquer chez l'homme diverses maladies.

Au Cameroun cette surveillance ou contrôle est régi

par de textes législatifs (lois) ou réglementaire (nécrets, ar
rêtés) ; les textes sont soit de portée généralE, soit spé~ifi-

que.

Les textes de portée générale sont :

- la loi nO 75/13 du 8 décembre 1975 portant réglementation
de -•.1:' inspection sanitaire vétérinaire (1.} ;

- la loi nO 81/13 du 27 novembre 1981 portant régime des

forêts, de la faune et de la pêche (14) ;

- le décret nO 86/711 du 14 juin 1986 fixant les modalités

d'inspection sanitaire vétérinaire. (9~

Et le texte spécifique est le décret nO 83/171 du 12 avril

1983 relatif au régime de la pêche. (8)

De l'étude sur le terrain et de ces textes, il res

sort certaines lacunes, notamment celles portant sur les struc

tures et techniques de contrôle et de préparation et celles por

tant sur les textes.
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Les lacunes portant sur les structures de prépa

ration et de contrtrle - concernent

- les abattoirs ,

- les moyens de locomotion

- les laboratoires d'analyses,

- la structure de normalisation.

Celles relatives aux techniques d'inspection

sont :

- la réalisation de l'inspection an~e-mortem ;

- l'estampillage;

- l'exécution des techniques de préparation des viandes.

Celles portant sur les textes concernent, les dé

crets d'application prévus par les lois et décrets sus-cités

qui jusqu'ici n'ont pas vu le jour; les textes spécifiques

à chaque type de denrées qui sont inexistants ; et certains

articles non actualisés.

Pour accroître l'efficacité du contrôle, quelques

propositions seraient souhaitables.

Les propositions vont dans le sens de l'amélioration:

- des structures de préparation et de contrôle notamment,

la construction des abattoirs à équipements moyens pou

vant assurer la préparation de la viande dans de condi

tions d'hygiène appréciable. La construction des instal

lations de mareyage, des ateliers de fumage et de salage

par les pouvoirs publics au même titre que les abattoirs,

et qui assureraient le contrôle, la préparation et la

transformation artisanal i. du poisson dans le strict res

pect de l'hygiène.

La construction des chambres froides qui permettrait une

bonne conservation des denrées, l'obtention des véhicules

convenables pour le transport de celles-ci. Par ailleurs,

la création d'une structure de normalisation afin de mettre
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en place de normes adaptables à nos réalités serait entre
autre souhaitable ainsi que la dotation sur place en labo
ratoire pour le contrôle des denrées ;

- des textes, notamment l'amendement de ceux en vigueur et
surtout la mise en place de textee spéci~iques à c~ue

type .de denrée.
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